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PRESENTATION DE LôUJA DE PARIS 

 

 

LôUnion des Jeunes Avocats de Paris est une association ¨ vocation syndicale cr®®e le 22 

décembre 1922 dans le but de « grouper les jeunes avocats du Barreau parisien, soit inscrits 

au tableau, soit stagiaires, pour leur apprendre à se conna´tre mieux, ¨ sôentraider ; étudier 

les questions corporatives intéressant particulièrement les jeunes, faciliter aux débutants 

lôexercice de la profession. » 

 

Si lôobjet social de lôUJA a connu quelques enrichissements au cours des 85 ans dôexistence 

de lôassociation, il est resté attaché et centré sur la notion dôentraide entre jeunes avocats, 

avérés ou en devenir, afin de faciliter leur intégration au Barreau. 

 

Dans cette perspective, lôUJA de Paris a vocation ¨ sôint®resser ¨ tous les sujets de r®flexion 

de la profession et à participer à toutes ses actions de promotion, dans le but notamment 

dôaméliorer les conditions dôexercice des avocats en g®n®ral, et des plus jeunes dôentre eux en 

particulier. 

 

Dans une profession dont la moitié des membres ont moins de 40 ans, soit lô©ge apr¯s lequel 

il est statutairement impossible ¨ un adh®rent de lôUJA de se faire ®lire ¨ sa pr®sidence, son 

Bureau ou sa Commission Permanente, lôUnion des Jeunes Avocats est le représentant naturel 

dôune grande partie du Barreau, tant par son expertise sur les sujets intéressant les jeunes 

avocats que par sa connaissance globale du fonctionnement de la profession dôavocat. 

 

LôUJA de Paris nôest compos®e que de membres b®n®voles et comprend, outre ses adhérents, 

des commissions de travail et une Commission Permanente dont sont issus les membres du 

Bureau et parmi lesquels sont élus chaque année le Président et les Vice-présidents. 

 

Lôorganisation de lôUJA de Paris pour lôexercice judiciaire 2008/2009 est la suivante : 

 

La Commission Permanente de l'UJA  

 

Chaque année, dans le courant du mois de juin, l'assemblée générale des adhérents de l'UJA 

élit les membres de la Commission Permanente.  

 

La Commission Permanente se réunit au moins une fois par mois pour délibérer sur les 

questions qui entrent dans l'objet social de l'UJA et notamment sur les rapports des 

Commissions de travail.  

 

Sont éligibles à la Commission Permanente, tous les avocats au Barreau de Paris, âgés de 

moins de 40 ans, adhérents à l'UJA.  

 

 

La Commission Permanente pour l'année judiciaire 2008/2009 est constituée, outre les 

membres de droit, lesquels ne sont pas tous mentionnés ci-après, de Sandra AZRIA, Julie 

BARIANI, Antoine BARAT, Sébastien BENA (Délégué FNUJA), Annabel BOCCARA 

(Déléguée FNUJA), Léonore BOCQUILLON, Massimo BUCALOSSI (Délégué FNUJA), 
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Emmanuelle CERF, Thomas CHARAT, Alexis CHAUVEAU-MAULINI, Emmanuelle 

CLEMENT, Arnaud CONSTANT, Julie COUTURIER (Déléguée FNUJA), Hirbod 

DEHGHANI-AZAR, Carine DENOIT-BENTEUX, Vanessa EL KHOURY, Olivier FALGA 

(Délégué EFB-Promotion 2007/2008), Stéphanie FINGERHUT, Sabrina GOLDMAN, 

Emmanuelle GRAILLOT (Déléguée FNUJA), Leïla HAMZAOUI, Constance IWEINS-LE 

GAC, Pauline LAMBOUROUD, Julie LAURENT (Déléguée FNUJA), Soliman LE BIGOT 

(Délégué FNUJA), Anne-Lise LEBRETON (Déléguée FNUJA), Hélène LEMETTEIL, 

Clotilde LEPETIT, Caroline LUCHE-ROCCHIA (Déléguée nationale à la FNUJA), Géraud 

MEGRET (Délégué EFB-Promotion 2007/2008), Karine MIGNON-LOUVET (Déléguée 

FNUJA), Zia OLOUMI, Nawel OUMER (Déléguée FNUJA), Alexandra PERQUIN 

(Déléguée nationale à FNUJA), Dominique PIAU (Délégué FNUJA), Antoine RICARD 

(Délégué EFB-Promotion 2008/2009 et Délégué Préstagiaire à la FNUJA), Sophie SORIA 

(Déléguée FNUJA), Valérie TOCREAU (Déléguée FNUJA), Mickaël VALETTE, Gauthier 

VERDON (Délégué EFB-Promotion 2008/2009).  

 

Les Commissions de travail de l'UJA et leurs responsables 

 

Commission COLLABORATION & FORMATION  

(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU)  

Responsables : Caroline LUCHE-ROCCHIA, Léonore BOCQUILLON, Sandra AZRIA & 

Pauline LAMBOUROUD  

 

 

Commission INSTALLATION & ASSOCIATION  

(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN)  

Responsables : Karine MIGNON-LOUVET, Leïla HAMZAOUI, Hirbod DEHGHANI-

AZAR & Mickaël VALETTE  

 

 

Commission PENALE  

(Liaison avec le Bureau : Carbon de SEZE)  

Responsables : Sabrina GOLDMAN, Emmanuelle GRAILLOT & Sébastien BENA  

 

 

Commission DROITS FONDAMENTAUX  

(Liaison avec le Bureau : Alexandra PERQUIN)  

Responsables : Emmanuelle CERF, Stéphanie FINGERHUT & Zia OLOUMI  

 

 

Commission PROSPECTIVE  

(Liaison avec le Bureau : Dominique PIAU)  

Responsables : Julie COUTURIER, Annabel BOCCARA, Anne-Lise LEBRETON & Hélène 

LEMETTEIL  

 

 

Commission INTERNATIONALE  

(Liaison avec le Bureau : Aurélie BERTHET)  

Responsables : Vanessa EL KHOURY, Julie BARIANI, Soliman LE BIGOT, Massimo 

BUCALOSSI & Arnaud CONSTANT  
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Commission VEILLE LEGISLATIVE & ACTION SYNDICALE  

(Liaison avec le Bureau : Carbon de SEZE)  

Responsables : Nawel OUMER, Carine DENOIT-BENTEUX & Antoine BARAT  

 

 

Commission CONDITIONS D'EXERCICE  

(Liaison avec le Bureau : Yannick SALA)  

Responsables : Constance IWEINS-LE GAC, Emmanuelle CLEMENT & Clotilde LEPETIT  

 

 

Délégation FESTIVITES  

(Liaison avec le Bureau : Thomas CHARAT)  

Responsables : Valérie TOCREAU, Julie LAURENT & Alexis CHAUVEAU-MAULINI  

 

Le Bureau de l'UJA  

 

Chaque année, dans le courant du mois de juin également, l'assemblée générale des adhérents 

de l'UJA élit, pour un an, le Président, le Premier Vice-président et le Vice-président.  

 

La Commission Permanente élit ensuite en son sein, le reste du Bureau : le Secrétaire 

Général, le Secrétaire Général Adjoint et le Trésorier.  

 

Le Bureau met en îuvre la politique de l'UJA sous la direction du Pr®sident et le contr¹le de 

la Commission Permanente.  

 

 

Le Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2008/2009 est composé de : 

 

Aurélie BERTHET, Président 

Yannick SALA, Premier Vice-président 

Carbon de SEZE, Vice-président. 

Dominique PIAU, Secrétaire Général, 

Alexandra PERQUIN, Secrétaire Général Adjoint 

Thomas CHARAT, Trésorier 

 

Les membres du Bureau de l'UJA pour l'année judiciaire 2008/2009 sont entrés en fonction le 

1er juillet 2008.  

 

*  

*  *  

 

La présente contribution aux travaux de la mission pour une grande profession du droit est 

issue des rapports présentés par les Commissions de travail, débattus et approuvés en 

Commission Permanente le 12 novembre 2008. 
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1 REFORME DU SYSTEME DôAIDE JURIDICTIONNELLE 

 

 

Dans la lettre de mission en date du 30 juin 2008, le Président de la République a souhaité que 

la Commission présidée par Jean-Michel DARROIS formule notamment des propositions 

« de réforme du syst̄me dôaide juridictionnelle afin, non seulement dôen p®renniser 

lôexistence, mais aussi de favoriser le d®veloppement de lôacc¯s au droit et ¨ la justice tout en 

permettant la maîtrise de son coût ».  

 

1.1 Préambule 

 

La loi n° 691-147 du 10 juillet 1991 relative ¨ lôaide juridique a instaur® le syst¯me dôaide 

juridictionnelle qui sôapplique depuis lors en France. 

 

Le syst¯me alors mis en place, con­u comme un r®gime dôindemnisation des professionnels 

pr°tant leur concours au titre de lôaide juridictionnelle, a fait peser sur les avocats, et partant 

sur la profession toute entière, une charge insupportable. 

 

En raison de lôinadaptation et des dysfonctionnements de ce syst¯me, un mouvement unitaire 

sans pr®c®dent des avocats exigeant une r®forme de lôaide juridictionnelle sôest tenu à la fin 

de lôann®e 2000. 

 

Les manifestations des avocats dans tous les Barreaux de France ont permis dôaboutir ¨ la 

conclusion, le 18 d®cembre 2000, dôun protocole dôaccord entre le garde des Sceaux, ministre 

de la Justice et les organisations professionnelles représentant les avocats
1
. 

 

Force est de constater que les engagements pris par les pouvoirs publics dans ce protocole 

nôont toujours pas ®t® respect®s alors m°me que les avocats nôont eu de cesse dôexiger la mise 

en îuvre de la réforme promise. 

 

A cet ®gard, lôUJA de Paris et la FNUJA ont, depuis plusieurs ann®es et ¨ maintes reprises, 

formulé des propositions concrètes permettant une réforme globale du syst¯me dôaide 

juridictionnelle. 

                                                 
1
 Ce protocole :  

- réaffirmait le souhait commun de voir le syst¯me fran­ais dôaide juridique profond®ment r®form® pour 

permettre une meilleure ®galit® dans lôacc¯s au droit et ¨ la justice, notamment pour les plus d®munis ; 
- soutenait la démarche engagée par la mise en place dôune commission de r®flexion pr®sid®e par Monsieur Paul 

Bouchet, charg®e dôexaminer de la mani¯re la plus large possible les questions dôacc¯s au droit et ¨ la justice et 

de remettre des propositions pour la fin du mois dôavril 2001 ; 

- prévoyait le dépôt dôun projet de loi en conseil des Ministres avant le 15 septembre 2001 et surtout 

lôengagement du ministre de la Justice de tout mettre en îuvre pour permettre son adoption par le Parlement 

avant la fin de la législature ; 

- pr®voyait que cette r®forme dôensemble poserait le principe de la rémunération des avocats intervenant au titre 

de lôaide juridictionnelle ; 

- pr®voyait, dans lôattente des r®formes ci-dessus mentionnées, la revalorisation des procédures concernant les 

libertés et droits fondamentaux dès le 15 janvier 2001 et la revalorisation en deux étapes, au 15 janvier 2001 puis 

au 1
er 

janvier 2002, des contentieux sociaux ou familiaux. 



 

UJA de Paris 9  12 novembre 2008 

 

En outre, lôUJA de Paris et la FNUJA ont particip® aux d®bats et pris position lorsquôil a ®t® 

soumis de nouvelles pistes de réflexion en la matière. 

 

1.2 Discussion sur les différentes propositions dô®volution soumises r®cemment au 

débat 

 

1.2.1 Sur les propositions du rapport du Sénateur Roland du LUART 

 

Le 11 octobre 2007, un rapport dôinformation sur lôaide juridictionnelle, r®dig® par 

Monsieur le Sénateur Roland du LUART, a été rendu public
2
. 

 

Ce rapport est intitulé « Lôaide juridictionnelle : réformer un système à bout de 

souffle ». 

 

Il comporte tout dôabord une pr®sentation du syst¯me actuel puis diagnostique un 

syst¯me au bord de lôimplosion en raison notamment de lôemballement du nombre des 

admissions, des difficultés auxquelles sont confrontés les avocats dans le cadre du 

traitement des missions dôaide juridictionnelle et du risque dôasphyxie budg®taire. 

 

Ensuite, il est propos® les lignes directrices dôune possible r®forme du syst¯me dôaide 

juridictionnelle. 

 

Certaines recommandations formul®es semblent pouvoir susciter lôapprobation, ainsi 

lôam®lioration du recouvrement de lôaide juridictionnelle, la syst®matisation de 

lô®valuation de lôimpact sur les cr®dits de lôaide juridictionnelle de toute nouvelle loi ou 

encore la cr®ation dôindicateurs de performance et particuli¯rement celui relatif au d®lai 

de délivrance des attestations de fin de mission afin de permettre une plus grande 

efficience du système. 

 

Dôautres propositions peuvent appara´tre comme int®ressantes ¨ premi¯re lecture.  

 

Il est à souligner, en effet, que le Sénateur Roland du LUART « approuve le principe 

dôune r®mun®ration des avocats et souhaite que le nouveau dispositif permette de 

corriger le caract¯re d®sormais dat®, si ce nôest d®pass®, du bar¯me actuel permettant 

lôindemnisation des avocats ». 

 

Toutefois, à bien y regarder, il est simplement proposé, sans réelle précision, de 

parvenir ¨ lô®tablissement dôun ç barème horaire » qui prendrait en considération le 

co¾t horaire de la prestation de lôavocat et le temps pass® par type de mission. 

 

Il est donc, en réalité, proposé de maintenir un principe actuel : un forfait selon le type 

de procédure. Il nôest donc pas inutile de se demander si ce système peut être considéré 

comme répondant réellement aux impératifs du versement dôune juste r®mun®ration au 

b®n®fice de lôavocat intervenant. 

                                                 
2
 Rapport dôinformation fait au nom de la commission des finances, du contr¹le budg®taire et des comptes 

économiques de la Nation 
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Enfin, une proposition est particuli¯rement discutable, celle apparaissant sous lôintitul® 

« la fin de lôin®galit® choquante des avocats devant les charges du service public de la 

justice ». 

 

Il est ni plus ni moins préconisé la participation des avocats, dans le cadre du dispositif 

envisag®, soit par une contribution mat®rielle, par lôacceptation de missions dôaide 

juridictionnelle, soit par une contribution financière. 

 

Afin de financer la réforme du système, le Sénateur Roland du LUART propose, sous 

des prétextes fallacieux et par le biais de sous-entendus insupportables, la contribution 

financière des avocats eux-mêmes. 

 

A cet égard, il semble intéressant de souligner, comme lôindique Madame le B©tonnier 

Brigitte MARSIGNY, Président de la Commission Accès au Droit du Conseil National 

des Barreaux, que le probl¯me de lôaide juridictionnelle ne doit pas se résumer à la 

d®termination des honoraires de lôavocat mais bien à la gestion du service public de 

lôacc¯s au droit et ¨ la justice de tout justiciable. 

 

Sôil semble impératif de mener une réflexion sur la possibilité de trouver des 

financements complémentaires, exclusifs néanmoins de tout désengagement de lôEtat, 

pour permettre la mise en îuvre dôune r®forme profonde du syst¯me dôaide 

juridictionnelle, la solution ne réside pas dans la taxation des prestataires. 

 

En effet, il convient toutefois de ne pas sôarr°ter sur la solidarit® dôune seule profession, 

en lôoccurrence celle dôavocat, pour pallier la carence de lôEtat en la mati¯re. 

 

1.2.2 Sur la création de structures dôexercice de conseil et de d®fense 
d®di®es ¨ lôaide juridictionnelle 

 

Le 15 d®cembre 2007, le Conseil National des Barreaux a invit® lôensemble des 

composantes de la profession à lui faire connaître « leurs observations sur la possibilité 

de cr®er des structures dôexercice de conseil et de d®fense d®di®es ¨ lôaide 

juridictionnelle telles quôelles existent par exemple au Qu®bec ». 

 

Il convient de souligner que la possibilité de créer des structures dédiées, lesquelles 

regrouperaient des avocats r®mun®r®s aux fins de traiter les missions relevant de lôaide 

juridictionnelle, a été envisagée à plusieurs reprises.  

 

Il a pu ainsi être évoqué, à Paris, la cr®ation dôun « Cabinet BERRYER » dans le cadre 

de la défense pénale. 

 

Au plan national, des réflexions se sont également tenues sur la possible cr®ation dôun 

« Internat pénal ». 

 

Dans son rapport (page 65), le Sénateur Roland du LUART traite cette question et 

indique que la fondation dôune telle structure ç aurait pour conséquence pratique de 

créer, en quelque sorte, un sous-groupe dôavocats sp®cialistes ¨ lôAJ ». 
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Il ajoute quôil ç nôest pas favorable ¨ cette perspective, d¯s lors quôelle nôapporterait 

aucune réponse significative à la question financière pos®e actuellement par lôAJ ». 

 

En outre, il considère que « lôinternat p®nal pourrait pr®senter, ¨ terme, le risque dôune 

ófonctionnarisationô de certains avocats, ce qui ne parait conforme ni ¨ lôesprit de cette 

profession, ni aux attentes exprim®es par le plus grand nombre dôavocats 

aujourdôhui ». 

 

Il semble que lôanalyse du Sénateur Roland du LUART puisse être partagée. 

 

Par ailleurs, au-delà du financement de telles structures, de leur direction et de leur 

gestion, il convient également de sôinterroger sur les obligations qui pèseraient sur les 

avocats y participant, sur le recrutement de ceux-ci et surtout sur leurs perspectives de 

carrière à terme. 

 

En r®alit® et comme il lôa d®j¨ ®t® soulign® dans la motion óAide Juridictionnelleô votée 

lors dernier Congrès de la FNUJA, « les structures de défense collective développées au 

Québec et prises comme référence par le Conseil National des Barreaux ne sont pas 

transposables au système français ». 

 

En tout état de cause, dans cette même motion ¨ laquelle lôUJA de Paris sôest associ®e, 

il était particuli¯rement insist® sur le fait que la cr®ation de structures dôexercice de 

conseil et de d®fense d®di®es ¨ lôaide juridictionnelle engendrerait « une division au sein 

des Barreaux français et risquerait de constituer une impasse pour la carrière de 

lôavocat qui lôint¯grerait ». 

 

En cons®quence de ce qui pr®c¯de, lôUJA de Paris nôest pas favorable ¨ lôinstauration de 

structures dôexercice de conseil et de d®fense d®di®es ¨ lôaide juridictionnelle. 

 

1.2.3 Sur le Pro Bono 

 

Le système dit du Pro Bono nôa jamais fait lôobjet dôun r®el d®bat, n®anmoins, il a pu 

être évoqué. 

 

Cette expression qui signifie « pour le bien public è, sôentend, aux Etats-Unis, de la 

fourniture gratuite, ou pour des honoraires modérés, de services juridiques à des 

personnes ayant des ressources modestes ou à des organisations qui ont pour objet de 

venir en aide à ces personnes. 

 

Si ce système fonctionne indéniablement aux Etats-Unis, il convient de remarquer que 

lôorganisation des Cabinets et leurs modes de rémunération sont sensiblement 

différents, ce qui engendre incontestablement des situations financières sans 

comparaison. 

 

En outre, il est patent que le développement de ces activités Pro Bono sôest tout 

particulièrement développé dans les grandes firmes en raison de la crédibilité attachée à 

cette activité en Amérique du Nord.  

 



 

UJA de Paris 12  12 novembre 2008 

Comment ne pas souligner que ces Cabinets assurent leur promotion notamment en 

arguant de leurs actions à ce titre ? 

 

Il existe de tels ®carts entre la situation fran­aise et la situation am®ricaine quôil apparait 

peu r®aliste de penser quôun tel syst¯me puisse °tre transpos® en France. 

 

1.3 Les propositions de lôUJA de Paris sur la r®forme globale du syst¯me dôaide 

juridictionnelle  

 

1.3.1 Simplification des procédures dôadmission et r¹le des Bureaux 
dôAide Juridictionnelle 

 

Il semble n®cessaire de simplifier les proc®dures dôadmission et dôam®liorer les d®lais 

de traitement des dossiers déposés auprès des Bureaux dôAide Juridictionnelle. 

 

Pour ce faire, il est proposé de créer, sur les avis dôimposition ou de non-imposition, 

une rubrique ad hoc permettant de déterminer, au moyen de ce seul document, si les 

personnes peuvent être éligibles au bénéfice de lôaide juridictionnelle totale ou 

partielle, avec, dans cette dernière occurrence, mention du taux de prise en charge par 

lôÉtat à ce titre. 

 

Bien évidemment, en cas de modification de ses ressources survenues postérieurement 

à la délivrance dudit document fiscal, le demandeur se devrait alors de porter à son 

dossier lôensemble des justificatifs ayant trait à ces modifications. 

 

Par ailleurs, il apparaît essentiel quôun réel examen du bien fond® de lôaction 

envisagée soit effectué pr®alablement aux d®cisions rendues par les Bureaux dôAide 

Juridictionnelle. 

 

Il doit, à cet égard, être procédé à un véritable contrôle afin que les demandes 

dôadmission ne puisse obtenir de r®ponse favorable lorsque les proc®dures envisag®es 

ne peuvent aboutir, voire sont totalement fantaisistes. 

 

Ainsi, les demandes dôadmission seraient trait®es plus efficacement et le b®n®fice de 

lôaide juridictionnelle serait réservé aux justiciables dont la situation le justifie. 

 

1.3.2 Création dôun Fonds pour lôAccès au Droit et à la Justice recevant 
et g®rant la dotation annuelle de lôEtat ainsi que des financements 
complémentaires dédiés 

 

Il est important de souligner, en pr®alable, que si lôUJA de Paris est favorable, depuis 

de nombreuses années, à la recherche de financements complémentaires permettant 

dôenvisager de mani¯re r®aliste une r®forme globale du syst¯me fran­ais dôaide 

juridictionnelle, il nôen demeure pas moins quôelle est opposée à un quelconque 

désengagement de lôEtat en la mati¯re. 
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Dans ces conditions, il est tout dôabord proposé de redéployer la totalité du budget 

affect® actuellement ¨ lôaide juridictionnelle totale et partielle, pour le r®server aux 

catégories de population les plus démunies - celles ®ligibles au b®n®fice de lôaide 

juridictionnelle totale - ainsi quô¨ la d®fense p®nale dôurgence. 

 

Ce redéploiement du budget permettrait ainsi de financer une juste rémunération des 

avocats pour le traitement de ces dossiers
3
 et non une « simple indemnisation » 

comme le système actuel le prévoit.  

 

En outre, ce redéploiement devrait également permettre le remboursement des frais 

occasionnés par le traitement desdits dossiers, frais qui ne sont pas, dans le système 

actuel, pris en considération.  

 

La dotation annuelle de lôEtat serait versée à un Fonds pour lôAccès au Droit et à la 

Justice lequel recevrait également des financements complémentaires définis ci-après. 

 

Lôorganisation de ce Fonds pour lôAcc¯s au Droit et à la Justice, à créer, pourrait 

sôenvisager comme celle du fonds de garantie des victimes des actes de terrorismes de 

dôautres infractions (Article L. 422-1 du Code des assurances). 

 

Par ailleurs, les fonds reçus - la dotation annuelle de lôEtat, dôune part, et les 

financements compl®mentaires, dôautres part - seraient gérés distinctement et 

redistribués, en conséquence, localement au niveau des Barreaux. 

 

Les financements compl®mentaires permettant dôabonder ledit Fonds seraient assis sur 

une contribution de solidarit® pour lôAcc¯s au Droit et ¨ la Justice, laquelle pourrait 

notamment être prélevée : 

 

ü sur lôensemble des primes ou cotisations des contrats dôassurances souscrits en 

France ; le prélèvement obligatoire ainsi institué serait forfaitaire, collecté par 

les compagnies dôassurance et mutuelles et revers® au Fonds ; 

 

ü sur lôensemble des actes juridiques faisant lôobjet dôun enregistrement ou 
dôune publicit® l®gale, peu important la qualit® de leur r®dacteur ;  

 

ü sur lôensemble des d®cisions de justice, la contribution étant alors due par tout 

succombant. 

 

Les sommes ainsi collectées permettraient la rémunération, pour partie seulement et en 

fonction du taux de prise en charge retenu, des praticiens assurant la défense des 

justiciables éligibles ¨ lôaide juridictionnelle partielle. 

 

Pour le complément, des honoraires, librement négociés, seraient dus par le justiciable 

au praticien.  

 

Néanmoins, la r®mun®ration de lôavocat dans le cadre de ces dossiers devrait être 

taxée à un taux réduit de TVA. 

 

                                                 
3
 Cette juste r®mun®ration devant imp®rativement permettre dôassurer une qualit® de d®fense ®gale pour tous les 

justiciables. 
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*  

 

*  *  

 

 

La constitution de la Commission óDARROISô et les missions qui lui ont ®t® confi®es, au cas 

particulier concernant la r®forme du syst¯me dôaide juridictionnelle, cr®ent r®ellement une 

nouvelle dynamique tant et si bien que lors de son discours à la convention nationale de Lille, 

Rachida DATI, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, a conclu son propos en indiquant : 

« Ce sont les personnes les plus pauvres, les plus défavorisés qui ont le plus besoin d'être 

protégées et défendues. La Justice doit être la même partout et pour tout le monde. Il n'y a 

pas d'un côté la Justice des riches et de l'autre, la Justice des pauvres. C'est pour cela qu'en 

2009 nous réformerons l'aide juridictionnelle. Je souhaite que vous soyez très largement 

associés à cette réforme sur laquelle la Commission DARROIS va nous faire des 

propositions ». 

 

LôUJA de Paris et la FNUJA entendent rappeler, comme elles lôont d®j¨ fait ¨ maintes 

reprises, quôune telle r®forme devra imp®rativement garantir : 

 

ü lôind®pendance de lôAvocat ; 

ü le libre choix de lôAvocat par le justiciable ; 

ü ainsi que la juste r®mun®ration de lôAvocat intervenant au titre de lôaide juridictionnelle. 

 

*  

 

*  *  
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2 REFORME DE LA FORMATION INITIALE  

 

 

Il ressort de la lettre de mission adressée par le Président de la République à la Commission 

pour une grande profession du droit que : 

 

 « La commission examinera les caractéristiques des formations initiale et continue des 

professionnels du droit et les voies dôam®lioration et de r®forme correspondant aux objectifs 

de la mission : prise en compte des mutations des différentes professions actuelles, réponses 

aux exigences de professionnalisation des études et de spécialisation des activités, recherche 

de synergies et dô®changes entre les diff®rentes fili¯res. » 

 

LôUJA de Paris nôexcepte toutefois pas lôhypoth¯se o½ la profession dôavocat ne conna´trait 

pas de changement majeur ¨ lôissue de la mission, hypoth¯se dans laquelle les formations 

initiale et continue méritent également une rénovation. 

 

Sôagissant plus particuli¯rement de lôorganisation et le financement de la formation initiale, 

lôUJA de Paris ®met les pr®conisations suivantes. 

 

2.1 Avant-propos 

 

Quôelle tende vers une grande profession du droit ou vers un développement de 

lôinterprofessionnalit®, la r®flexion engag®e dans le cadre de la Commission «Darrois» repose 

sur lôarticulation de la profession dôavocat autour des principes suivants : 

- la disparition de certaines professions au profit dôune seule profession, 

- lôextension des domaines dôactivit®s avec des formations qualifiantes et la fin des 
monopoles. 

 

Lorsque lôon aborde la question de la profession, on aborde naturellement celle de la 

formation. La formation, et plus particulièrement la formation initiale, est un enjeu 

d®terminant pour notre profession et devient aujourdôhui un enjeu crucial pour pr®parer les 

avocats de demain. 

 

Les pistes de réflexion ne sont pas récentes mais force est de constater quôelles nôont toujours 

pas pu aboutir à des mesures concrètes.  

 

La lettre du Président de la République donne mandat à la Commission «Darrois» pour 

formuler toutes les propositions utiles ¨ la cr®ation dôune grande profession du droit. 

 

Aujourdôhui, la r®forme est en mouvement et côest toute notre profession qui est sollicit®e 

pour sôexprimer et se pr®senter comme une force de propositions. 

 

Le pr®sent rapport a pour objet dôenvisager les pistes et de d®finir les pr®conisations dans le 

cadre de la réforme qui est en cours en matière de formation initiale.  
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En mati¯re de formation initiale, notre r®flexion sôarticule ¨ trois niveaux : 

 

1. Quelle est la bonne formule ? 

2. Durée et rythme de la formation initiale ? 

3. Financement de la formation initiale? 

 

2.2 Le choix de la bonne formule 

 

Lôarticle 12 de la loi du 31 d®cembre 1971 (modifi®e par la loi du 31 d®cembre 1990), 

modifié par ordonnance n° 2008-507 du 30 mai 2008 dispose : 

 

« Sous r®serve du dernier alin®a de lôarticle 11, des dispositions réglementaires prises pour 

lôapplication de la directive 2005/36/CE du 7 septembre 2005 pr®cit®e et de celles 

concernant les personnes justifiant de certains titres ou ayant exercé certaines activités, la 

formation professionnelle exig®e pour lôexercice de la profession dôavocat est subordonn®e 

¨ la r®ussite ¨ un examen dôacc¯s ¨ un centre r®gional de formation professionnelle et 

comprend une formation th®orique et pratique dôune dur®e dôau moins dix-huit mois, 

sanctionnée par le certificat dôaptitude ¨ la profession dôavocat. Cette formation peut °tre 

d®livr®e dans le cadre du contrat dôapprentissage pr®vu par le titre Ier du livre Ier du code 

du travail ». 

 

Les Centres de formation, devenus Ecole Des Avocats (« EDA è), aujourdôhui au nombre de 

11, sont charg®s de lôenseignement et de la formation professionnelle des avocats pendant une 

durée de 18 mois sanctionnée par le CAPA. 

 

Ce syst¯me de formation conna´t aujourdôhui ses failles en termes de contenu, de p®dagogie et 

de coût. En échangeant avec nos jeunes élèves-avocats sur la question de la formation initiale, 

le discours est plus que jamais alarmant. Malgré les changements annoncés depuis la réforme 

de 2004 par nos institutions, les élèves-avocats se plaignent aujourdôhui de se voir dispenser 

une formation encore trop théorique, en dessous du niveau souhaité tant par les élèves que 

leurs futurs cabinets dôaccueil, co¾teuse (1.600 euros pour les ®l¯ves-avocats parisiens) pour 

une pr®sence effective dans les locaux de lô®cole de 3 mois à peine. 

 

Il est souhaitable de proposer une refonte du système de formation dans son organisation et 

son contenu. 

 

A ce stade de notre r®flexion, il est envisageable de sôinspirer des syst¯mes d®j¨ existants dans 

dôautres professions du droit et de les adapter à la future grande profession du droit. 

 

2.2.1 Une formation initiale ¨ lôimage de celle des notaires 

 

Principes directeurs : une formation professionnalisante au niveau du Master 2 reposant sur 

un dispositif dôapprentissage. 

 

Description du système de formation : Le Décret 73-609 du 5 juillet 1973 qui régit la 

formation professionnelle dans le notariat et les conditions dôacc¯s aux fonctions de notaire 

pr®voit deux fili¯res dôacc¯s, lôune universitaire, lôautre professionnelle. 
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Sôagissant de la voie universitaire, certaines facultés de droit (par exemple Aix-en-Provence 

III, Paris II) dispensent un Dipl¹me dôEtudes Sup®rieurs Sp®cialis®es en Notariat (DESSN) 

dôune dur®e de 3 ans, constitu® dôun an de formation universitaire et de deux ans de stage 

avec un statut réglementé de « notaire stagiaire ». Les quatre derniers semestres sont 

sanctionn®s par un examen. Lôexamen de sortie repose sur la soutenance dôun m®moire ou 

dôun rapport de stage ¨ lôissue du stage.  

 

Piste de réflexion : la cr®ation dôun Master 2 intitulé « Exercice professionnel de lôavocat » 

dôune dur®e de trois ans dispens® ¨ lôuniversit® int®grant un stage obligatoire en cabinet 

dôavocats pourrait °tre envisageable. 

 

Dans cette hypothèse, la formation pourrait être supportée conjointement et solidairement par 

lôuniversit® et les EDA: 

- lôenseignement des fondamentaux n®cessaires ¨ lôexercice de la profession dôavocat serait 

dispens® par lôuniversit® pendant un an ; ces fondamentaux seraient particulièrement axés sur 

lôenseignement de la procédure et du transactionnel.  

- le stage obligatoire en cabinet dôavocats dôune dur®e de deux ans serait organis® et contr¹l® 

par les EDA.  

 

Ce dipl¹me professionnalisant d®boucherait alors sur un examen de certification dôaptitude ¨ 

la profession dôavocats. 

 

2.2.2 Une formation initiale ¨ lôimage de celle des magistrats 

 

Principes directeurs : cr®ation dôune Ecole nationale des avocats.  

Lôuniversit® reste lôEcole du droit, le centre de formation reste lôEcole des avocats. 

Lôid®e nôest pas de cr®er un corps mais plutôt une grande Ecole, véritable campus ouvert à la 

grande profession du droit et ¨ lôinternational. 

 

Description du système de formation : LôOrdonnance nÁ58-1270 du 22 décembre 1958, le 

Décret n°72-355 du 4 mai 1972 et le R¯glement int®rieur de lôEcole régissent la formation des 

Magistrats. 

 

Actuellement faisant lôobjet dôune importante r®forme pr®vue pour 2009, notre analyse se 

limitera au contenu des grands cycles de formation. 

 

La formation initiale se déroule sur 31 mois. 

 

LôENM dispense une formation reposant sur plusieurs séquences de formation dont le 

contenu est le suivant : 

 

- 1
er
 bloc : Culture et pratiques professionnelles générales 

Á Enseignement pédagogique 

Á Stage avocat 

Á Stage juridictionnel 

Á Stages extérieurs 

 

- 2
ème

 bloc : Pratiques professionnelles spécialisées 
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Á Préparation au premier poste 

Á Stage de préparation au premier poste 

Á mémoire 

 

Les jeunes auditeurs b®n®ficient dôun v®ritable statut et sont r®mun®r®s tout au long de leur 

formation. La formation repose sur un syst¯me dôalternance entre les stages et les études qui 

favorise un retour r®gulier de lôauditeur ¨ lôEcole.  

 

Piste de réflexion : la cr®ation dôune Ecole Nationale des Avocats (ç ENDA ») pourrait être 

envisageable. Lôid®e serait de cr®er un campus permettant aux ®l¯ves de se sp®cialiser dans 

les domaines de compétence de leur choix et ce dès leur entrée. 

 

Les stages en cabinets dôavocat constitueraient un ®l®ment fondamental du cursus et feraient 

lôobjet dôacquisition de cr®dits au m°me titre que les autres enseignements de lôEcole. 

Lôobjectif des stages et des p®riodes dôalternance serait de permettre aux ®l¯ves avocats 

dôacqu®rir une pr®-expérience professionnelle. 

 

Sôagissant des enseignements des fondamentaux, lô®l¯ve pourrait opter pour des modules de 

son choix et de permettre ainsi une véritable interactivité. Un certain nombre de modules de 

type du foisonnement et de la déontologie seraient en revanche obligatoires. 

 

LôEcole est sanctionn®e par un examen dôentr®e et un examen de certification dôaptitude ¨ la 

profession dôavocats. 

 

2.2.3 Une formation mixant ces deux systèmes 

 

Principes directeurs : une formation professionnalisante en Master 2 et maintien des EDA 

pour lôenseignement professionnel. 

 

Sôil est possible de cr®er un M2 professionnalisant ayant pour objet de former le futur avocat 

d¯s lôuniversit®, il nôest pas souhaitable que la formation en universit® se substitue ¨ une 

formation pratique de lôexercice professionnel. 

 

Piste de réflexion : la cr®ation dôun Master 2 intitul® ç Exercice professionnel de lôavocat » 

dôune dur®e dôun an dispens® ¨ lôuniversit® int®grant un stage obligatoire en cabinet dôavocats 

pourrait être envisageable.  

 

Dans cette hypothèse, la formation universitaire pourrait °tre un pr®alable ¨ lôentr®e ¨ lôEDA. 

Lôuniversit® serait charg®e dôenseigner les fondamentaux n®cessaires ¨ lôexercice de la 

profession dôavocat qui seraient ax®s autour de lôenseignement de la proc®dure civile et du 

transactionnel. 

 

Ce cursus int®grerait un stage obligatoire en cabinet dôavocats dôune dur®e de 3 mois qui 

ferait lôobjet dôacquisition de cr®dits en vue de lôexamen dôentr®e ¨ lôEDA.  

 

Cela aurait lôavantage (i) de mettre en place un v®ritable enseignement des blocs 

fondamentaux n®cessaires ¨ lôexercice de la profession avant lôentr®e ¨ lôEcole et (ii) de 

recentrer lôenseignement dispens® par lôIEJ uniquement sur la pr®paration de lôexamen 

dôentr®e ¨ lôEcole afin dôen accro´tre la qualit®. 
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Sôagissant de la formation ¨ lôEDA : les stages en cabinets dôavocat constitueraient lô®l®ment 

fondamental du cursus et feraient lôobjet dôacquisition de cr®dits au m°me titre que les autres 

enseignements de lôEcole. Les enseignements seraient limit®s ¨ la d®ontologie et ¨ des 

modules choisis par lô®l¯ve en fonction des domaines de comp®tence quôil choisirait. 

 

Il serait souhaitable de garantir un enseignement en alternance qui sôadapterait au stage.  

 

2.2.4 Un module professionnalisant dispensé pendant le Master 1 ou le 
Master 2 

 

Principes directeurs : un module de 100 heures accompagn® dôun stage obligatoire dans le 

cadre dôun Master 1 ou 2 et maintien des EDA pour lôenseignement de lôexercice 

professionnel. 

 

Cette piste prend le parti dôaugmenter le niveau dôacc¯s ¨ lôEDA au Master 2. 

 

Piste de réflexion : il sôagit de r®former la formation au niveau de lôuniversit® via les IEJ et 

des EDA. 

 

D¯s lôuniversit®, les élèves en Master 1 ou 2 qui souhaiteraient devenir avocat auraient la 

possibilit® de compl®ter leur enseignement par un module de 100 heures dispens® par lôIEJ. 

 

Ce module porterait ¨ la fois sur lôenseignement des fondamentaux ¨ lôexercice professionnel 

qui seraient axés autour des matières suivantes : 

Á procédure civile, 

Á pratique transactionnelle (contrat, transaction, pacte etc), 

Á enseignement éthique et déontologique, 

 

Ce module pr®voirait un stage obligatoire en cabinet dôavocats dôune dur®e de 3 mois. 

 

Lôensemble de ce module ferait lôobjet dôacquisition de cr®dits en vue de lôexamen dôentr®e ¨ 

lôEDA.  

 

Ce module serait financ® par lôuniversit® et permettrait dôaller dans le sens de la r®forme 

actuelle de lôuniversit® qui tend ¨ initier les étudiants à leur futur métier. 

 

Cette hypoth¯se aurait lôavantage de r®duire le co¾t de lôexamen dôentr®e. 

 

Sôagissant de la formation ¨ lôEDA, il serait envisageable dôall®ger lôexamen dôentr®e dans la 

mesure où les étudiants ont déjà été notés dans le cadre de leur module de 100 heures et de 

leur stage. 

 

Lô®cole serait con­ue comme lôEcole dôapplication de la Profession. La formation serait 

réduite à 12 mois : 

Á 3 mois dôenseignement m®thodologique ax® sur des cas pratiques, 

Á 9 mois de stage dont 3 mois en alternance avec des enseignements axés sur les règles 

d®ontologiques et dôateliers li®s ¨ la pratique de lôavocat (plaidoirie etc.). 
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Lôalternance pourrait se concevoir de mani¯re souple, par exemple 1 semaine tous les 2 mois 

ou bien 4 jours par semaine en cabinet et 1 jour par semaine ¨ lôEDA. 

 

Dans cette perspective, les objectifs de cette formule seraient les suivants : 

- volonté de réduire la durée du cursus, 

- tendre vers une formation commune, 

- simplifier lôexamen dôentr®e et le CAPA.   

 

Il a été rappelé lors de la commission permanente du 12 novembre 2008 que nous devions 

tendre vers une formation de qualit® et pratique sinon lô®cole nôavait pas de raison dô°tre.  

 

2.2.5 Lôinstauration de lôapprentissage ï vers un statut de lôapprenti 
avocat 

 

La mise en place de lôapprentissage dans le cadre de la formation en EDA serait ®galement 

une piste complémentaire. 

 

Il convient de rappeler que la Loi de 1971 prévoit de manière expresse la faculté de dispenser 

la formation des avocats dans le cadre légal du contrat dôapprentissage (article 12 de la Loi): 

 

« Cette formation peut °tre d®livr®e dans le cadre du contrat dôapprentissage pr®vu par 

le Titre Ier du Livre Ier du Code du travail ». 

 

Lôapprentissage et le contrat de professionnalisation reposent sur des principes communs avec 

la formation initiale des avocats et peuvent donc être adaptés dans le cadre du CAPA : 

 

- Un int®r°t public dô®ducation, 

- lôapprentissage/le contrat de professionnalisation permettent de pr®parer un dipl¹me 
professionnel, 

- fondés sur le transfert de comp®tences par les tuteurs et les ma´tres dôapprentissage, ils 

offrent aux jeunes un itinéraires concret pour acquérir à la fois connaissance théorique et 

aptitude pratique, 

- côest une formation en alternance qui associe une formation chez un professionnel et des 

enseignements dispensés par un centre de formation.  

 

Les principaux atouts de ces régimes juridiques : 

- lôapprenti est sous contrat, 

- lôapprenti dispose dôun vrai statut et continue de percevoir une r®mun®ration lors 
des enseignements en centre de formation, 

- lôapprenti est plac® sous la responsabilit® dôun ma´tre dôapprentissage. 

 

Jadis cantonné aux formations courtes conduisant à des métiers réputés pénibles, 

lôapprentissage occupe d®sormais une place importante dans la formation aux métiers du 

tertiaire.  

 

Instaurer le syst¯me de lôapprentissage aurait lôavantage de pouvoir b®n®ficier des fonds 

collect®s par lôOPCA-PL au niveau de la formation initiale (cf partie 3.). 
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Cette voie n®cessiterait dôadapter le cadre l®gal en la mati¯re (cf rapport de Mme Sophie Pillet 

ï CNB) moyennant lôadh®sion de notre profession ¨ ce syst¯me. 

 

*  

 

Lors de lôAssembl®e G®n®rale du 18 juillet, le CNB sôest prononc® sur des principes 

dôorientation. Le syst¯me envisag® serait dô®lever le niveau dôacc¯s des M2 sous forme de 

master professionnalisant et de r®duire lô®cole de formation ¨ un an. 

 

2.3 Durée et rythme de la formation ? 

 

2.3.1 Durée 

 

Selon le système actuel, la formation en EDA se déroule sur une période de 18 mois, 

découpée en trois blocs de six mois : 

- 6 mois de « stage découverte è au sein de cabinets dôavocats accompagn® dôenseignement 

des fondamentaux de la profession, 

- 6 mois en Projet Personnel Individualisé (« PPI è) permettant ¨ lô®l¯ve de r®aliser un stage 

en dehors dôun cabinet dôavocats, 

- 6 dôimmersion en cabinet accompagné de la dispense des enseignements de la formation. 

 

En pratique, la formation en EDA occupe lô®l¯ve-avocat pendant deux années civiles, ce qui 

paraît trop long et doit être réduit notablement pour les raisons suivantes : 

- la formation initiale peut °tre limit®e ¨ lôenseignement de la pratique professionnelle et de 

la déontologie, 

- la formation en EDA rallonge notablement la durée des études pour accéder à la 

profession au regard notamment des étudiants qui accomplissent un double cursus ou 

partent ¨ lô®tranger, 

- lôallongement de la formation a un impact direct sur le co¾t de la formation et restreint 
ainsi lôacc¯s ¨ des ®tudiants qui nôen ont pas les moyens financiers. 

 

Cette volont® de r®duire la dur®e de la formation ¨ lôEDA est partag®e par bon nombre 

dô®l¯ves-avocats qui considèrent que la formation pourrait être condensée et que le PPI 

nôapporte pas une v®ritable plus-value si ce nôest dôaccomplir un Master 2 en m°me temps. 

 

Au stade de notre réflexion, il serait périlleux de recommander une durée précise dans la 

mesure o½ elle est fonction du contenu et de lôorganisation de la formation choisie.  

 

Toutefois, les élèves-avocats nous ont indiqu®s que lôallongement de leur cursus ®tait d¾ 

notamment au retard de la date dôentr®e ¨ lôEDA par rapport aux autres diplômes, soit en 

janvier, et qui les empêche matériellement de commencer un autre cursus à la rentrée de 

septembre/octobre. Dans les faits, les élèves-avocats perdent 6 mois. 

 

Il serait recommand® dôavancer lôexamen dôentr®e au mois de juillet afin de permettre aux 

®l¯ves de commencer leur cursus ¨ lôEDA dès le mois de septembre. 
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2.3.2 Rythme 

 

Sôagissant du rythme, il est souhaitable de maintenir le syst¯me de lôalternance afin de 

permettre ¨ lô®l¯ve de consolider dans le m°me temps lôenseignement des fondamentaux avec 

la r®alit® de lôexercice professionnel. 

 

Il devra être tenu compte des élèves-avocats dont le domicile et/ou le lieu du stage sont 

®loign®s de lôEDA.  

 

2.4 Comment financer la formation ? 

 

2.4.1 Bilan 

 

Dans les textes, le financement de la formation initiale se confine aux financements des 

centres régionaux de formation. 

 

2.4.2  Les modalités de financement des centres régionaux de formation 

 

Lôarticle 14-1 de la Loi du 31 Décembre 1971 précise qui sont les financeurs de la formation 

initiale : 

 

« Le financement des centres régionaux de formation professionnelle est notamment 

assuré par :  

 

1° Une contribution de la profession d'avocat.  

 

Le Conseil national des barreaux fixe annuellement cette contribution pour l'exercice à 

venir, en fonction des besoins de financement des centres pour l'exercice en cours et de 

l'évolution prévisible du nombre des bénéficiaires de la formation. Cette contribution, 

qui ne peut excéder 11 millions d'euros pour 2002, ne peut chaque année augmenter de 

plus de 10 % par rapport à l'année précédente.  

 

La participation de chaque ordre, financée en tout ou partie par des produits financiers 

des fonds, effets ou valeurs mentionnés au 9° de l'article 53, est déterminée par le 

Conseil national des barreaux, en proportion du nombre d'avocats inscrits au tableau. 

Les dépenses supportées par l'ordre au profit du centre régional de formation viennent 

en déduction de cette participation.  

 

A défaut de paiement de cette participation dans un délai d'un mois à compter d'une 

mise en demeure de payer, le Conseil national des barreaux délivre, à l'encontre de 

l'ordre redevable, un titre exécutoire constituant une décision à laquelle sont attachés 

les effets d'un jugement au sens du 6° de l'article 3 de la loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 

portant réforme des procédures civiles d'exécution ;  

 

2° Une contribution de l'Etat, conformément aux dispositions de la loi n° 71-575 du 16 

juillet 1971 précitée ;  
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3° Le cas échéant, des droits d'inscription.  

 

Le Conseil national de barreaux perçoit ces contributions et les répartit entre les 

centres régionaux de formation professionnelle.  

 

Les conditions d'application du présent article, et notamment celles relatives aux droits 

d'inscription et à la déductibilité des dépenses mentionnées au quatrième alinéa, sont 

déterminées par décret. » 

 

La participation de la profession au financement de la formation comporte deux sources :  

 

- la cotisation des avocats affect®e ¨ la formation, conform®ment ¨ lôarticle 40 du D®cret nÁ 

91-1197 du 27 novembre 1991, aux termes duquel : 

 

« Le Conseil national des barreaux perçoit et répartit entre les centres régionaux de 

formation professionnelle d'avocats la participation de l'Etat au financement de la 

formation professionnelle, prévue par l'article 13 de la loi du 31 décembre 1971 

précitée. Il répartit également la cotisation des avocats affectée à cette formation. » 

 

- Les produits financiers de la CARPA.  

 

Lôarticle 235-1 du D®cret du 27 Novembre 1991 issu de lôarticle 3 du D®cret nÁ 96-610 du 5 

Juillet 1996 dispose :  

 

« Les produits financiers des fonds, effets ou valeurs mentionnés au 9° de l'article 53 de 

la loi du 31 décembre 1971 précitée sont affectés exclusivement : 

 

1° Au financement des services d'intérêt collectif de la profession, et notamment des 

actions de formation, d'information et de pr®voyance, ainsi qu'aux îuvres sociales des 

barreaux ; 

 

2° A la couverture des dépenses de fonctionnement du service de l'aide juridictionnelle 

et au financement de l'aide à l'accès au droit. » 

 

Il en découle que les produits financiers des fonds, effet, ou valeurs déposés auprès de la 

CARPA sont affect®s exclusivement aux services dôint®r°t collectif et notamment, aux actions 

de formation. 

 

En conséquence, la participation de la profession au financement des CRFPA comporte :  

- dôune part une contribution des barreaux, 

- dôautre part, une contribution des fonds CARPA.  

 

La participation de lôEtat au financement des CRFP est assurée conformément aux 

dispositions de la loi n° 71-575 du 16 Juillet 1971 portant organisation de la formation 

professionnelle continue dans le cadre de lô®ducation permanente. 

 

Concernant les contributions de lôEtat, lôarticle 40 du D®cret nÁ 91-1197 du 27 Novembre 

1991, dans sa version résultant du Décret n° 2005-436 du 9 Mai 2005, prévoit que : 
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« Le Conseil national des barreaux perçoit et répartit entre les centres régionaux de 

formation professionnelle d'avocats la participation de l'Etat au financement de la 

formation professionnelle, prévue par l'article 13 de la loi du 31 décembre 1971 

précitée. Il répartit également la cotisation des avocats affectée à cette formation.  

 

La participation de l'Etat donne lieu chaque année à l'inscription d'un crédit au budget 

du ministère de la justice, dans les conditions prévues au titre IV du livre IX du code du 

travail.  

 

Le financement de la formation professionnelle est soumis au contrôle d'un membre du 

corps du contrôle général économique et financier désigné par arrêté du ministre 

chargé du budget ; les modalités du contrôle sont également fixées par arrêté du 

ministre chargé du budget. » 

 

2.4.2.1 La fixation du budget par les centres régionaux de formation 

 

Le budget des CRFP est ®tabli par le Conseil dôadministration de chaque centre avant le  

1
er
 F®vrier de lôann®e conform®ment ¨ lôarticle 14-6 de la Loi du 31 Décembre 1971. 

 

En ce qui concerne lôEFB, lô®tablissement du budget par le Conseil dôadministration est pr®vu 

par lôarticle 12 des statuts. 

 

Les statuts de lôEFB pr®cise que les ressources (article 21) : 

 

ç (é) proviennent notamment : 

 

1) de la participation de lôEtat par application de lôarticle 13 de la loi nÁ 71-1130 du 31 

décembre 1971 modifiée par la loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 ; 

2) des lib®ralit®s qui lui seront faites et dont lôacceptation est subordonn®e ¨ la d®cision 

du Conseil dôadministration ; 

3) des frais dôinscription et de scolarit® qui seraient d®cid®s par le conseil 

dôadministration ; 

4) pour le surplus, des contributions votées par les Ordres. » 

 

2.4.2.2 Le probl¯me des droits dôinscription : le cas de Paris 

 

Le r®gime des droits dôinscription pouvant, le cas échéant, être demandés aux élèves, résulte 

du Décret n° 2002-324 du 6 Mars 2002 pris pour lôapplication de lôarticle 14-1 de la Loi du  

31 Décembre 1971. 

 

Aux termes de lôarticle 4 du D®cret :  

 

« Les droits dôinscription qui peuvent être exigés des personnes ayant subi avec succès 

lôexamen dôacc¯s sont fix®s par le conseil dôadministration du centre de formation dans 

les conditions déterminées par le Conseil national des barreaux sans que leur montant 

puisse excéder 900 Euros. Ce plafond est révisé par arrêté du garde des sceaux, 

ministre de la justice. » 
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Les droits dôinscription sont donc fix®s par les Conseils dôAdministration des Centres 

Régionaux de Formation Professionnelle.  

 

En Avril 2005, le Conseil National des Barreaux (ci-apr¯s CNB) a consult® lôensemble des 

Centres R®gionaux de Formation Professionnelle sur la fixation dôun niveau ad®quat des 

droits dôinscription. 

 

Prenant acte du r®sultat de la consultation par lôinterm®diaire de sa Commission formation, le 

CNB a proposé de fixer le plafond des droits ¨ 1.600 úuros lors dôune assembl®e g®n®rale 

réunie le 17 Juin 2005. 

 

Un Arr°t® du Ministre de la Justice du 12 Septembre 2005, pris en application de lôarticle 4 du 

Décret n° 2002-324 du 6 Mars 2002 a entériné purement et simplement ce montant. 

 

Côest sur la base de cet arr°t® que le Conseil dôadministration de lôEFB sôest prononc®, le  

6 Octobre 2005, sur le montant des droits dôinscription en vue de la rentr®e pr®vue en Janvier 

2006 en le fixant ¨ 1.600 úuros, soit le plafond pr®vu par lôarr°t® du ministre. 

 

Or, les CRFP sont des ®tablissements dôutilit® publique, tel que cela ressort de lôarticle 1
er
 de 

la loi n°71-575 du 16 juillet 1971 : 

 

« La formation professionnelle permanente constitue une obligation nationale. Elle 

comporte une formation initiale et des formations ultérieures destinées aux adultes et 

aux jeunes déjà engagés dans la vie active ou qui s'y engagent. 

(é) 

L'Etat , les collectivités locales, les établissements publics, les établissements 

d'enseignement publics et privés, les associations, les organisations professionnelles, 

syndicales et familiales, ainsi que les entreprises, concourent à l'assurer. » 

 

Il d®coule de ces dispositions quôil appartient ¨ lôEtat et aux organisations professionnelles 

dôassurer le financement de la formation professionnelle continue dans le cadre de lô®ducation 

permanente, et à eux seuls.  

 

Or, les droits dôinscription fix®s ¨ 1.600 euros vers®s par chaque ®l¯ve ¨ lôEFB repr®sentent ¨ 

eux seuls un montant total de 1.920.000 úuros, alors même que la participation de la 

CARPA sô®l¯ve ¨ 3.091.069 úuros et que la participation de lôEtat elle nôatteint pas les 

500.000 úuros. 

 

2.4.3 Perspectives 

 

Il convient ¨ la fois dôenvisager de nouvelles sources de financement (3.2.1) que de mener 

une politique dôharmonisation des EDA afin dôen r®duire les co¾ts (3.2.2).  

 

2.4.3.1 LôOPCA-PL un acteur potentiel important 

 

Les fonds allou®s par lôEtat ¨ la formation professionnelle sont en constante diminution, il 

serait utopique de croire que la tendance pourrait sôinverser. 
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Lôid®e est donc de trouver lôargent l¨ o½ il y en a. La mise en îuvre de solutions de 

financements complémentaires est donc cruciale. 

 

En application de lôarticle L6331-48 du Code du travail, les avocats doivent obligatoirement 

financer les actions de formation, en cotisant aupr¯s des organismes collecteurs. Lôorganisme 

collecteur des fonds de la formation professionnelle des avocats libéraux est le FIF-PL.  

 

Le FIF-PL détermine la répartition des fonds collectés entre les formations individuelles et les 

formations collectives, étant précisé que 50% de la formation continue est financé par le FIF-

PL. 

 

La Commission formation du Conseil National des Barreaux a procédé à la répartition des 

fonds FIF-PL pour lôann®e 2008.  

 

Le montant global est communiqué annuellement au Conseil National des Barreaux. Il 

est en augmentation de pr¯s de 16,6% par rapport ¨ lôann®e 2007 avec un budget de  

1.400.000 euros. 

Pour lôann®e 2008, la Commission Formation a r®parti entre les Ecoles le montant de 

lôouverture de cr®dit des fonds FIF-PL de la manière suivante :  

Á 60 % du montant allou® est fonction de lôeffectif des barreaux du ressort du centre, 

Á 40% est fonction dôune note (gradu®e de 0 ¨ 5) attribu®e par la Commission 
Formation à chaque programme de formation continue des CRFPA en fonction de 

critères formels et qualitatifs. 

Mais ces indications ne correspondent pas à des attributions financières mais à des ouvertures 

de crédit, puisque les fonds du FIF-PL ne seront versés que sur justification de la réalisation 

des formations auprès de cet organisme et de la production des attestations URSSAF des 

avocats pour le versement de la contribution à la formation professionnelle.  

En outre, ces fonds ne sont attribués que dans le cadre de la formation continue. 

Au cas de la formation en alternance, le montant des sommes r®colt®es par lôOPCA droit 

serait au total de lôordre de 13 millions dôeuros dont 8 millions
4
 pour la seule profession des 

notaires. 

Il serait envisageable dôutiliser une partie des fonds collect®s par lôOPCAPL (pour la branche 

dôactivit® des avocats : 10 millions par an plus un compl®ment de 20 ¨ 30 millions dôeuros 

suivants les projets) pour financer la professionnalisation et lôinsertion des jeunes avocats. 

 

A ce jour, seuls le notariat et les huissiers usent de cette voie de financement pour lôinsertion 

de ces jeunes depuis une quinzaine dôann®es. 

 

Ramen®e ¨ la profession dôavocat, il est regrettable de constater que les fonds de lôalternance 

sont exclusivement utilisés pour la conclusion de contrats de formation en alternance pour le 

personnel des cabinets dôavocats. 

                                                 
4
 Ces chiffres sont ¨ r®actualiser pour lôann®e 2008. 
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Il est donc souhaitable dôinsuffler les outils juridiques (lôapprentissage, le contrat de 

professionnalisation) permettant lôaffectation de ces fonds collect®s ¨ la formation collective 

dispensée par les EDA et suppose par là une véritable réforme législative pour les adapter aux 

élèves-avocats. 

2.4.3.2 Lôharmonisation des EDA afin de r®duire les co¾ts  

 

Mais surtout il ne sera ni raisonnable, ni acceptable, quôil soit, ¨ cette occasion, de nouveau 

fait lôimpasse sur la question du financement de la formation initiale totalement occult®e lors 

des débats relatifs à la réforme de 2004.  

 

Côest pourquoi il conviendra de cr®er une Ecole Nationale des Barreaux avec des 

implantations régionales, charg®e, sous lô®gide et le contr¹le du CNB, dôunifier le contenu et 

les modalit®s de la Formation Initiale notamment par lôinstauration dôun examen dôentr®e 

national et la mise ¨ disposition dôoutils p®dagogiques communs.  

 

Seule cette unité sera de nature à permettre d'avoir une vision budgétaire globale et d'opérer 

une mobilisation efficiente des énergies nécessaires afin de permettre d'offrir une formation 

de qualité à moindre coût aux élèves avocats.  

 

Il faudra surtout repenser le financement de la Formation Initiale, par exemple en sôinspirant 

de lôorganisation des Centres de Formation des Apprentis qui permet la mobilisation dôaides 

publiques et priv®es, et en exigeant de lôEtat le respect de ses engagements et lôaugmentation 

de sa participation. 

 

Dans un contexte o½ aucun effort ne peut raisonnablement °tre attendu de lôEtat, dont les 

caisses sont désespérément vides en cette période de récession qui ne dit pas son nom, seule la 

solidarit® de la profession dans le cadre dôun dispositif de formation réellement 

professionnalis® sera de nature ¨ nous permettre dôoffrir aux jeunes une formation attractive et 

performante.  

 

Agir à la fois sur le coût de la formation et sur ses sources de financement, permettra de 

trouver un juste équilibre en la matière.  
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3 LA GRANDE PROFESSION DôAVOCAT 

 

 

3.1 Préambule 

 

Le 30 juin 2008, le Président de la République adressait une lettre de mission à Monsieur 

Jean-Michel DARROIS aux termes de laquelle celui-ci devait constituer une « commission de 

r®flexion tendant ¨ r®former la profession dôavocat avec, comme objectif, la cr®ation dôune 

grande profession du droit ».  

 

Plus pr®cis®ment, lôobjectif fix® ¨ notre confr¯re ®tait de : « d®gager les lignes dôune r®forme 

en profondeur de la profession dôavocat qui lôadaptera aux exigences de la soci®t® fran­aise, 

en lui permettant de participer à la compétition internationale et qui assurera aux justiciables 

une meilleure compréhension de notre système juridique » et par la suite, de « formuler toutes 

les propositions visant notamment à créer en France une grande profession du droit et 

pr®ciser les formes que cette profession pourrait prendre, en conciliant lôind®pendance 

n®cessaire ¨ lôexercice des droits de la d®fense et les exigences propres à la réalisation de 

missions dôint®r°t g®n®ral ». 

 

Ce faisant le Président de la République a lui-m°me plac® lôavocat au cîur de la r®flexion sur 

un march® du droit qui doit faciliter lôacc¯s au droit et ¨ la Justice pour les justiciables, tout en 

relevant le d®fi de la concurrence lanc® par lôEurope. 

 

Il convient en effet de r®fl®chir ¨ une nouvelle organisation mettant fin ¨ lô« incompréhensible 

éparpillement des compétences ».  

 

Cette volonté de clarification du marché justifie que la nouvelle organisation du marché du 

droit ne puisse °tre lôinterprofessionnalit® (ou pluridisciplinarité).  

 

Si cette solution appara´t comme la plus ais®e, elle nôen est pas une en r®alit®, puisquôelle 

maintiendrait la multiplicité des intervenants et les particularismes sources de confusion et 

frein ¨ lôacc¯s au droit. 

 

Au surplus, les moyens de lôinterprofessionnalit®, tendant ¨ renforcer la collaboration entre les 

différents professionnels du droit, existent déjà, notamment par le biais des réseaux 

interprofessionnels, de SEL avec prises de participation croisées, ou la constitution de société 

pluridisciplinaires telles que les SPFPL : Société de Participations Financières de Professions 

libérales (Loi MURCEF n°2001-1168 du 11 décembre 2001). 

 

Faire le choix de lôinterprofessionnalit®, serait faire celui du statu quo. 

 

En revanche, lôinterprofessionnalit® peut °tre une mise en îuvre afin de favoriser la 

collaboration entre la Grande profession du droit et dôautres professionnels tels que les 

experts-comptables.  

 

Monsieur Jean-Michel DARROIS lors de la composition de sa commission, le 5 septembre 

2008, a assuré que les travaux de sa Commission aboutiraient à « des propositions innovantes 

sur des sujets aussi divers que le P®rim¯tre dôune grande profession du droit, la formation ou 
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lôaide juridictionnelle ». Il souhaite « profiter de ce moment voulu par le chef de lôEtat pour 

faire évoluer des professions parfois incomprises et souvent mal connues de nos 

concitoyens ». 

 

Côest bien par lôunification des diff®rents m®tiers juridiques, au sein dôune seule grande 

profession du droit, que se créera « une synergie forte entre le professionnel du droit et son 

client»
5
. 

 

Par ailleurs, cette grande profession du droit est le moyen de répondre efficacement à la 

demande exponentielle de droit dans un contexte de libre prestation de service. 

 

En effet, les exigences européennes se font pressantes et il nous faut nous adapter. 

 

Conformément à la « Stratégie de Lisbonne » développée depuis mars 2000 par la Présidence 

du Conseil Europ®en, laquelle tend ¨ faire de l'Europe, par lôach¯vement du march® europ®en, 

l'économie la plus compétitive d'ici 2010, l'Union Européenne a adopté, le 12 décembre 2006, 

la Directive dite Services. 

 

Cette directive, dont la transposition doit intervenir au plus tard en décembre 2009, a pour 

objet
6
 dô®tablir un cadre juridique g®n®ral qui profite ¨ une large vari®t® de services, tout en 

prenant en compte les particularit®s de chaque type dôactivit® ou de profession et de leur 

système de réglementation. Elle cherche à garantir un niveau élevé pour les services. 

 

La directive tend ainsi, afin de réaliser un véritable marché intérieur des services, à supprimer 

toutes les barrières juridiques ou administratives entravant le développement des activités de 

services entre Etats membres. 

 

Il a dôores et d®j¨ ®t® constat®, apr¯s ®tude de la r®glementation nationale relative ¨ la 

profession dôavocat, que celle-ci ne contient pas dôexigences interdites par la Directive 

Services. Ainsi il nôexiste pas dôexigence tenant à la nationalité du prestataire, pas 

dôinterdiction dô®tablissement dans plus dôun pays membre, de limitation de la libert® du 

prestataire de choisir entre un établissement à titre principal ou à titre secondaire, de 

subordination de lôoctroi dôune autorisation dô®tablissement ou dôexercice ¨ un test 

économique. 

  

Il faut également tenir compte des préconisations du Rapport de la Commission ATTALI 

pour la libération de la croissance française, dont était membre Monsieur Jean-Michel 

DARROIS, et qui dans le même esprit que la Directive, préconisait, en sa 5
ème

 ambition, de : 

 

- Supprimer les rentes, réduire les privilèges et favoriser les mobilités 

- Ouvrir très largement les professions réglementées à la concurrence sans nuire à 

la qualité des services rendus. 

 

                                                 
5
 Rapport sur la Grande Profession dôAvocat, De lôAvocature ¨ lôAvocatitude (Congr¯s FNUJA Mai 2008) par 

Monsieur Romain CARAYOL, Avocat au Barreau de PARIS, Pr®sident dôHonneur de lôUJA de Paris 
6
 Rapport de Monsieur Marc JOBERT, vice-président de la commission des affaires européennes et 

internationales du CNB, sur la transposition de la directive relative aux services dans le marché intérieur lors de 

lôassembl®e g®n®rale des 16 et 17 novembre 2007 
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Plus concrètement, la Commission ATTALI, ®voquait la suppression des Avou®s, lôouverture 

des professions de notaires, Huissiers et Avocats aux Conseils, suppression des greffiers 

priv®s des Tribunaux de commerceé, et ce pour une mise en îuvre dôavril 2008 à Juin 2009. 

 

Ce faisant, indirectement, la Commission ATTALI a ouvert la voie dôune grande profession 

unifiée du droit. 

 

Cette grande profession du droit, objet des réflexions de la commission DARROIS, devra 

regrouper tous ceux qui conseillent, rédigent des actes, défendent, dans une formation et une 

éthique commune, unique. 

 

Comme lôa justement relev® la Commission ATTALI, la profession dôAvocat a d®j¨ su 

®voluer et connu dôimportantes mutations : en 1971, lors de la fusion avec la profession 

dôAvoué près le Tribunal de Grande Instance, puis en 1991, lors de la fusion avec les conseils 

juridiques. 

Elle saura de nouveau ®voluer afin de r®pondre aux attentes des justiciables et de lôEurope, et 

devenir la grande profession regroupant lôensemble des compétences à ce jour dispersées 

entre les différentes professions réglementées ou non. 

 

La profession dôAvocat est effectivement dynamique, libre dôacc¯s sous r®serve dôune 

condition bien comprise de dipl¹me, et est dôores et d®j¨ ouverte ¨ la concurrence, tant avec 

les autres professions du droit, quôen son propre sein. 

Le Président de la République décrit lui-même, dans la lettre de mission à Jean-Michel 

DARROIS, les Avocats comme les « indispensables auxiliaires des progrès économiques, 

sociaux et des avancées démocratiques. 

En étendant ainsi leur champ de compétence, les avocats se trouvent désormais soumis, plus 

que jamais, à la concurrence internationale et deviennent le fer de lance de celle qui existe 

désormais entre les systèmes juridiques. En effet, lôattractivit® du droit et de lôorganisation 

juridique est devenue un enjeu fondamental de nos économies ». 

  

Lôavocat est au surplus le seul professionnel ¨ conjuguer confidentialité, secret 

professionnel, connaissance juridique, pragmatisme économique et humanité
7
.  

 

L'avocat est déjà, le premier contact du justiciable en cas de litige, l'indispensable rouage pour 

saisir la Justice, ni obstacle, ni filtre, mais un vecteur de justice. Il doit devenir le vecteur 

« unique » du conseil juridique
8
. 

 

L'Avocat est l'interlocuteur du droit, sous toutes ses formes, c'est l'homme, la femme du droit 

pour tout le droit
9
 (1), partout où il y a du droit (2). 

 

                                                 
7
 Présentation de la RTOA par Madame Laurence BOYER, Avocat au Barreau de PARIS, ex-responsable de la 

Commission Prospective de lôUJA 
8
 Rapport sur la Grande Profession dôAvocat, De lôAvocature ¨ lôAvocatitude (Congr¯s FNUJA Mai 2008) par 

Monsieur Romain CARAYOL, Avocat au Barreau de PARIS, Pr®sident dôHonneur de lôUJA de PARIS. 
9
 « L'Avocat ï l'Homme du droit », par Monsieur Pierre CHAUFOUR, Avocat au Barreau de PARIS, Président 

dôHonneur de la FNUJA, AMCO, ancien responsable de la commission prospective du Conseil de lôordre de 

PARIS 
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3.2 UN HOMME, UNE FEMME DE DROIT, POUR TOUT LE DROIT
10

 

 

Comme nous lôavons d®taill® pr®c®demment, un grand nombre de raisons justifie un 

mouvement dôunification des professions juridiques. Ce regroupement sous la banni¯re des 

avocats, comme nous lôavons justifi® plus haut, permettrait un meilleur acc¯s ¨ la justice, une 

véritable concurrence, une meilleure lisibilit® pour les clients ésoit, une r®elle synergie des 

compétences, moyen d'une prestation juridique d'une qualité encore accrue. 

 

La solution la plus logique et la plus ®vidente ¨ la n®cessit® dôune meilleure lisibilit® est la 

suivante : un homme ou une femme de droit pour tout le droit. Cette idée repose sur le fait 

que lôexercice dôune activit®, n®cessitant des comp®tences particuli¯res, justifie lôintervention 

dôun seul type de personne. 

 

3.2.1 Les fonctions du marché du droit 

 

Lôunification des professions juridiques se fera ¨ partir dôun existant afin de trouver les points 

communs et les points dôachoppement. 

 

Partant, il convient de d®finir lôactivit® de droit pour essayer de voir si un seul sujet peut 

appr®hender lôensemble des aspects du droit. 

 

Notre réflexion se fonde sur les activités et non sur les professions, puisque la Directive 

Services a cru devoir exclure express®ment de son champ dôapplication, ç les services fournis 

par les notaires et les huissiers de justices, nommés par les pouvoirs publics ».  

 

Pour autant, le Conseil Economique et Social relève justement que cette exclusion, formulée 

en termes de profession alors que le reste du texte raisonne en termes dôactivit®, soul¯ve la 

question des services fournis par ces professions règlementées qui ne relèvent pas de leur 

monopole. Il est difficile de croire que la r®daction dôactes juridiques serait exclue du champ 

dôapplication de la directive au motif que tant les notaires que les huissiers, dans certaines 

limites, sont susceptibles de sôy livrer »
11

 

 

 

Le marché du droit sôorganise autour de cinq fonctions et de cinq m®tiers
12

 : 

 

- dire le droit : le juge ; 

- écrire le droit : le législateur ; 

- diffuser le droit : lôinformateur ; 

- conseiller et accompagner : le conseil ; 

- constater ou écrire dans un registre : le teneur de livre. 

 

Chacune de ces fonctions doit être examinée afin de déterminer si elle peut être exercée par 

les membres dôune seule et m°me profession. 

 

                                                 
10

 Voir le schéma en annexe 
11

 « Les Cons®quences pour lô®conomie fran­aise de lôapplication de la Directive « services » - Avis du Conseil 

Economique et social présenté par Monsieur Bernard CAPDEVILLE - 2008 
12

 Typologie mise en place et d®finie par Pierre CHAUFOUR, Avocat au Barreau de Paris, Pr®sident dôhonneur 

de la FNUJA, AMCO, Ancien membre de la Commission prospective du Conseil de lôordre de Paris. 
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3.2.1.1 Les fonctions régaliennes 

 

Les fonctions de juge et de législateur ne rentrent pas dans le périmètre de la présente 

r®flexion puisquôelles rel¯vent des fonctions r®galiennes. 

 

Il convient de garder ¨ lôesprit que parfois une personne priv®e exerce cette fonction : 

lôarbitre. Cet aspect nôest pas ¨ n®gliger mais il constitue n®anmoins une hypoth¯se ¨ la 

marge. 

 

3.2.1.2 La fonction dôinformateur 

 

La fonction dôinformateur est ®galement ¨ part : elle renvoie traditionnellement aux 

professeurs de droit et ¨ leurs enseignements, aux courants doctrinaux. Cette activit® nôest 

évidemment pas sans lien avec les autres fonctions et aide sans aucun doute ¨ lôîuvre de 

justice. 

 

Aujourdôhui, lôinformateur sôadresse encore principalement aux 4 autres fonctions du droit. Il 

nôa que peu ou pas de contact avec les clients.  

 

La technicité du domaine juridique implique donc souvent la n®cessit® dôun ç traducteur » 

pour permettre la préhension du droit par le justiciable. Ce traducteur est personnifié par le 

conseil défini dans le paragraphe suivant. 

 

Cependant, il est utile de noter que cette fonction connaît une importante mutation par le biais 

dôinternet. En effet, le droit serait la troisi¯me source dôinterrogation sur le web.  

 

Cette ®volution doit absolument °tre prise en compte afin de prot®ger lôinternaute contre les 

sources dôinformations peu ou non fiables et par là même de protéger la qualité de 

lôinformation diffus®e par internet.  

 

La frontière numérique est une « nouvelle è fronti¯re ¨ conqu®rir et ¨ s®curiser dans lôint®r°t 

des clients toujours plus nombreux à consulter les sites juridiques. 

 

3.2.1.3 La fonction de conseil  

 

Avant tout autre d®veloppement, il faut pr®ciser ici que le conseil sôentend tr¯s largement et 

comprend aussi bien les aspects juridiques que les aspects judiciaires : défendre un client 

devant les tribunaux nôest-ce pas mettre en îuvre de mani¯re particulière le conseil prodigué 

en amont ? Le conseil, côest lôinterlocuteur privil®gi® du client, le sachant qui accompagne la 

personne qui ignore les subtilit®s dôun domaine technique. 

 

Il convient dôavoir ¨ lôesprit cet aspect du terme conseil comme il est employé ici : côest un 

terme g®n®rique qui implique une mise en îuvre tr¯s vari®e dans le domaine du droit. La 

plaidoirie, la repr®sentation, la r®daction dôun contrat, celle dôune consultation ne sont que les 

différentes applications concrètes de la même activité de conseil. 

 

La fonction de conseil nécessite de la part de la personne qui le prodigue :  
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- une indépendance totale ; 

- le fait de prendre parti pour son client. 

 

Lôunification des professions juridiques sous lô®gide de la fonction de conseil apparaît comme 

la moins problématique et la plus logique compte tenu du processus déjà entamé depuis 

plusieurs années. 

 

Le mouvement dans ce domaine sôest amorc® par les : 

- fusion des professions dôavou® pr¯s le Tribunal de grande instance et dôavocat en 1971  

- fusion des professions de conseil juridique et dôavocat en 1991. 

 

Dôautres fusions se dessinent dôores et d®j¨ dans un avenir proche : 

- celle des professions de conseil en propri®t® industrielle et dôavocat.  

- celle des professions dôavou® pr¯s la Cour dôappel et dôavocat ; 

 

Lôunification peut donc se poursuivre et sô®tendre ¨ toutes les professions dont lôactivit® 

concerne le conseil. 

 

Plusieurs professions juridiques peuvent être inclues sans difficulté particulière dans la 

fonction de conseil juridique : avocat au Conseil dôEtat et ¨ la Cour de cassation et mandataire 

de procédure collective. 

 

En ce qui concerne la profession dôavocat au Conseil dôEtat et ¨ la Cour de cassation, la 

grande technicité de la pratique devant ces juridictions nécessite sans aucun doute possible 

une formation spécifique à prendre en compte. Cependant, au-delà de cet aspect qui ne 

représente pas un obstacle, cette profession ne doit pas être exclue de la grande profession 

dôavocat : °tre avocat au Conseil dôEtat et ¨ la Cour de cassation côest avant tout prendre parti 

pour son client devant un juge de cassation !  

 

Certains estiment cependant que le mandataire liquidateur  serait à rapprocher du juge 

compte tenu du fait quôil essaie de concilier une pluralit® dôint®r°ts (salari®s, entreprise etc.) 

qui parfois peuvent sôav®rer divergents. Il ne serait pas totalement indépendant par rapport au 

juge commissaire. 

 

Nous estimons que la profession de mandataire liquidateur est également une profession de 

conseil juridique qui ne nécessite pas dôam®nagement particulier. Comme son nom lôindique 

cette profession repose sur le concept juridique de mandat, concept qui est également le 

fondement de la relation entre un avocat et son client. 

 

Dôautres professions voient coexister au sein de leur exercice des missions relevant du conseil 

et dôautres relevant de la fonction de teneur de livre (cf. plus bas). 

 

Une de ces professions est celle de notaire qui connaît à la fois de ces deux fonctions.  

 

Sur ce point, les notaires ont développé une communication institutionnelle en offrant leurs 

services juridiques, en droit des sociétés, aux collectivités territoriales, en droit de la famille, 

tout en maintenant leur métier en droit immobilier à la faveur d'un monopole, qui sera remise 

en cause par les instances européennes.  
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Les r®gimes matrimoniaux, les successions et les lib®ralit®s sont dôores et d®j¨ lôobjet de 

conseil de la part de la profession dôavocat qui nôa nul besoin dôun quelconque monopole 

pour les prodiguer avec une grande compétence. Un certificat de spécialisation sanctionne 

dôailleurs la comp®tence de certains avocats ayant d®cid® de se consacrer ¨ ce type de 

problématique. 

 

Le versant « conseil è de la profession de notaire nôa pas ¨ b®n®ficier dôun monopole et 

encore moins dôun numerus clausus si élargi soit-il. Cette distorsion de concurrence nôest ici 

aucunement justifiée par une mission particulière ou spéciale. Dans ce domaine les notaires 

sont des conseils juridiques et ne doivent pas être soustraits aux lois du marché. 

 

Certains avancent le fait que les avocats cumulent également ces fonctions de conseil et de 

teneur de livre dans certaines hypothèses notamment en matière de droit de société lorsque 

ces derniers conservent divers documents relatifs ¨ la vie de lôentreprise comme notamment 

les proc¯s verbaux dôassembl®e g®n®rale. 

 

3.2.1.4 La fonction de teneur de livre 

 

Cette fonction r®pond aux probl®matiques de preuve et est li®e ¨ la volont® dôinscrire de 

manière incontestable les événements. Cette fonction a en commun avec celle de conseil la 

comp®tence et lôind®pendance. En revanche, le teneur de livre ne doit pas prendre parti. Il a 

un devoir dôarchivage et dôauthentification et ce quôil constate devient une v®rit® judiciaire. 

 

Cette fonction est exercée par plusieurs professions juridiques : les notaires, les huissiers et 

les greffiers. 

 

En premier lieu, il convient de mettre à part les greffiers dont le caractère accessoire de leur 

activit® par rapport ¨ la fonction r®galienne de juger n®cessite quôils soient maintenus dans le 

giron de lôEtat. Côest dôailleurs d®j¨ le cas pour la majorit® dôentre eux. Seuls les greffiers de 

Tribunaux de commerce ne connaissent pas cette situation : côest une anomalie quôil faut 

combattre. Cette position est dôailleurs celle de la Commission Attali.  

 

La profession de notaire conna´t ¨ c¹t® de sa fonction de conseil dôautres activit®s qui sont en 

lien avec la fonction de teneur de livre. Côest le cas de lôauthentification de certains actes et de 

la r®ception dôactes solennels. 

 

Techniquement, ces missions nôappellent pas dôautres comp®tences que celles des personnes 

intervenant dans ce même domaine mais en tant que conseil. La difficulté ne se pose donc pas 

tant en terme de comp®tence quôen terme de relation avec le client. Il est ind®niable que ces 

hypothèses nécessitent indépendance et surtout absence de parti pris.  

 

Côest cette sp®cificit® de la fonction de teneur de livre qui diff¯re avec celle de conseil et qui 

constitue un obstacle majeur ¨ lôunification des professions juridiques. 

 

Il apparaît néanmoins que si obstacle il y a, ce dernier ne se montre pas insurmontable.  

 

Sans tomber dans la schizophrénie, il est tout à fait possible à une personne de revêtir la 

casquette de conseil puis, de façon alternative, celle de teneur de livre.  
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Les limites à cet exercice sont connues depuis longtemps des avocats : ce sont celles du 

conflit dôint®r°ts qui est déjà bien connu ! Bien entendu cette activité devra avoir un cadre 

défini. 

 

Les huissiers aussi remplissent également une fonction de teneur de livre. Encore une fois, le 

conflit dôint®r°t permettrait de r®soudre les difficult®s. Seule la mission de recouvrement des 

amendes para´t compl¯tement incompatible avec une grande profession dôavocat : il 

semblerait judicieux de réserver cette mission aux huissiers du Trésor compte tenu de son 

caractère accessoire à une fonction régalienne. 

 

3.2.2 Les r®ponses aux difficult®s de lôint®gration 

 

3.2.2.1 La mise en place de spécialités 

 

Cette mise en place se justifie uniquement pour les professions dont la technicité exige un 

contrôle des connaissances sur certains points particuliers au-delà de celui effectué pour 

lôensemble des avocats et justifie la mise en place dôun p®rim¯tre de comp®tences corr®latif. 

 

En effet, lôimp®ratif qui gouverne ici est celui de la garantie la plus parfaite possible des 

prestations juridiques et de la libre concurrence. Le point dô®quilibre semble se trouver dans 

un très strict contrôle des connaissances. 

 

Lôexercice de certaines activit®s de professions qui seraient appel®es ¨ fusionner avec la 

profession dôavocat implique la ma´trise de pratiques extr°mement particuli¯res. Cette 

spécificité ne peut être occultée et doit être prise en compte. 

 

La garantie de la qualit® des prestations juridiques justifie ici le maintien dôun certain 

périmètre de compétences. Cependant, ce dernier ne peut subsister tel quôil existe de nos jours 

puisquôil interdit toute concurrence. 

 

Côest un syst¯me de sp®cialit® qui ressemble en partie ¨ celui qui existe aujourdôhui pour les 

avocats. 

 

3.2.2.2 La déontologie de la grande profession dôavocat 

 

La déontologie doit être envisagée comme un ensemble de règles communes aux personnes 

exer­ant la grande profession dôavocat et doit permettre la garantie de la qualit® des 

prestations rendues. 

 

Elle ne préexiste pas à toute chose : elle est une n®cessit® qui d®coule de lôactivit® exerc®e par 

le professionnel et qui sôimpose ¨ la fois au professionnel, aux pouvoirs public et aux clients. 

 

La grande profession esquissée plus haut qui englobe deux fonctions différentes ï celle de 

conseil et celle de teneur de livre - implique de repenser la déontologie qui doit accompagner 

cette réforme. 
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Cette réflexion ne part pas ex nihilo et la déontologie actuelle des avocats permet de répondre 

à de nombreuses difficultés qui pourraient éventuellement entraver lôunification des 

professions juridiques. 

 

La notion de conflit dôint®r°t semble pouvoir r®soudre les difficult®s li®es ¨ lôexercice 

simultan® des fonctions de conseil et de teneur de livre. Cette notion indique a contrario quôil 

est possible pour lôavocat exer­ant la fonction de conseil de lôexercer sans prendre parti. 

 

Cette notion devrait doit °tre revue et prendre en compte lôexercice normal et r®gulier de la 

part de lôavocat de la fonction de teneur de livre et de la n®cessit® de ne pas prendre parti. 

 

Une des solutions résiderait éventuellement dans un système similaire à celui séparant les 

fonctions des experts comptables ¨ celle des commissaires aux comptes. Lôavocat, conseil 

dans une affaire, ne pourrait être teneur de livre dans la même affaire. 

 

Il conviendra de d®finir pour la grande profession dôavocat un ensemble de r¯gles 

d®ontologiques auxquelles chacun des avocats pourra sôidentifier et sur lesquelles chacun des 

avocats devra répondre. 

 

Il faudra certainement mener en parallèle une réflexion, n®cessit®e par lôunification des 

professions juridiques, pour adapter certaines règles à la nouvelle pratique : problématiques 

des spécialités, de la publicité etc. 

 

Ce nôest pas une d®ontologie ¨ deux vitesses, côest la cons®cration de ce que doit °tre la 

d®ontologie dôune profession : des règles garantissant des prestations de qualité pour les 

clients. Cette vision de la déontologie est déjà celle des avocats depuis longtemps : une 

déontologie à plusieurs visages prenant en compte la multiplicité des missions remplies. 

 

3.3 UN HOMME, UNE FEMME DE DROIT, PARTOUT OU IL Y A DU DROIT  

 

Il convient que lôAvocat, dans sa nouvelle acception, soit pr®sent pour r®pondre ¨ toutes les 

demandes de droit, partout où il y a un besoin de traitement du droit, de tout le droit et de son 

accessoire. 

 

LôAvocat doit °tre l'unique interlocuteur en mati¯re de droit, et r®pondre aux besoins 

juridiques croissants, auquel depuis quelques années des non professionnels du droit ont 

parfois répondu, en offrant à leurs clients des prestations juridiques, à titre accessoire. 

L'Avocat doit donc étendre le champ de ses activités, en s'ouvrant à de nouvelles missions 

(2.1) et à de nouveaux marchés (2.2). 

 

3.3.1 Les Nouvelles Missions  

 

La profession est d'ores et déjà présente pour accompagner les justiciables lors des 

précontentieux, et dans la recherche de solution amiable. 

Elle développe, par ailleurs, de nouveaux modes alternatifs des conflits (2.1.1), dont l'issue 

amiable doit pouvoir être constatée par un acte d'avocat à valeur quasi authentique : l'acte 

sous signature juridique (2.1.2) 
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3.3.1.1 Les Modes alternatifs de règlement des conflits  

 

Dans le cadre des réflexions suscitées par la Commission GUINCHARD sur la 

déjudiciarisation, l'UJA de PARIS et la FNUJA, ont rappelé leur attachement au rôle du juge, 

facteur de paix sociale, et garantie pour le justiciable de voir sa cause entendue de manière 

indépendante et impartiale, mais ont indiqué ne pas être opposées au développement de 

modes de règlement alternatif des conflits tendant à la réduction du volume judiciaire, dans la 

mesure où : 

 

o lôavocat, interlocuteur naturel du justiciable et seul professionnel ¨ 
conjuguer confidentialité, secret professionnel, compétences juridiques, 

pragmatisme ®conomique et humanit®, resterait lôacteur principal de ces 

dispositifs 

o le recours au juge serait toujours possible 

 

Elles ont ainsi encouragé l'essor du droit collaboratif (Annexe n°2), et proposé, de manière 

prospective, la mise en place de la Recherche Transactionnelle Obligatoire entre Avocats 

(R.T.O.A), mécanisme visant à instituer un filtre préjudiciaire obligatoire, en matière civile, 

commerciale et sociale (hors proc®dures dôurgence et p®nale) (Annexe nÁ3) 

 

Ces procédures alternatives constituent des offres de prestations nouvelles répondant aux 

attentes actuelles des clients qui ne souhaitent pas s'enliser dans un procès durable, et 

pr®sentent nombre dôavantage tels que le maintien d'un dialogue permettant la p®rennit® des 

relations entre les parties, la rapidité, une solution personnalisée. 

 

Le plein aboutissement de ces processus alternatifs de règlement des conflits réside dans la 

possibilité pour les avocats, qui, plus que jamais dans leur rôle de conseil, auront accompagné 

leurs clients tout au long de leurs discussions, de pouvoir consigner l'accord de ces derniers 

dans un acte sous signature juridique. 

 

3.3.1.2 L'acte sous signature juridique 

 

Déjà en 2003, dans un rapport sur le sujet, Messieurs Jean-Luc ALBERT, Xavier DELCROS, 

et Christophe JAMIN (L'acte sous signature Juridique ï 25 septembre 2003), exposaient "qu'il 

arrive fréquemment que, pour des opérations importantes n'exigeant pas légalement 

l'®tablissement d'un acte authentique (é) ces sujets concluent un acte juridique en pr®sence 

d'un professionnel du droit qualifié, autre qu'un notaire, dont ils se sont au préalable 

rapprochés, non seulement pour obtenir son conseil, mais aussi pour qu'il soit, avec eux, le 

concepteur et le rédacteur de l'acte. En l'état actuel du droit positif, cet acte recevra la 

qualification d'acte sous seing privé, car il aura été signé par ces seuls sujets de droit quand 

ceux-ci n'auront pas souhaité conclure un acte authentique. Mais cette qualification 

s'appliquera en quelque sorte par défaut, car elle ne tiendra nullement compte de la présence, 

pourtant essentielle de ce professionnel du droit, à la fois conseil avisé, concepteur et 

rédacteur de l'acte". 

 

Ces derniers de souligner pertinemment que : "pourtant, la jurisprudence a d'ores et déjà tiré 

des conséquences très importantes de cette présence, en engageant la responsabilité civile 

des professionnels du droit, r®dacteurs d'actes sur le fondement d'obligations (é) qu'elle met 

à leur charge. Dans cet esprit, la Cour de Cassation a même jugé, semble-t-il pour la 
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première fois à titre de principe le 22 juin 1999, que "le rédacteur d'un acte juridique est 

tenu, à l'égard de toutes les parties, d'en assurer l'efficacité". Cet arrêt est important, car il 

pourrait désormais signifier que les rédacteurs d'actes ï fussent-ils avocats ï n'ont plus 

comme unique vocation la défense de leur client, mais peuvent avoir, à l'instar des notaires, 

la qualit® de tiers impartial (é) puisqu'ils peuvent °tre tenu de conseiller les deux parties." 

 

Il convient de tenir compte de cette réalité factuelle et jurisprudentielle, en créant une 

nouvelle catégorie d'acte, à côté de l'acte authentique et de l'acte sous seing privé, qui 

répondrait au légitime souci de sécurité juridique des particuliers faisant appel à des 

professionnels du droit, tels que les avocats. 

 

Cet acte, signé par l'avocat, devrait bénéficier d'une force probante renforcée et faire foi de la 

volonté des parties, dont le consentement éclairé est garanti par la présence de leur(s) 

conseil(s), et donner date certaine à l'accord. 

 

L'acte sous signature juridique répondrait ainsi également à la volonté affirmée de 

simplification des processus juridiques, puisqu'un seul professionnel aurait à un intervenir 

pour conseiller et consigner dans un acte solennel l'accord des parties. 

 

3.3.2 Ouverture de nouveaux marchés : L'Entreprise 

 

L'entreprise est à l'évidence consommatrice de droit. 

Dans un mémo en date du 5 septembre 2005, la Commission européenne, soulignait que: "les 

services offerts par les professions libérales [étaient] des intrants importants pour les 

entreprises" illustrant cette affirmation en précisant que "l'autorité de concurrence italienne a 

estimé qu'en Italie, 6% en moyenne des coûts supportés par les entreprises exportatrices 

étaient imputables à ce type de services". 

 

C'est cette place prépondérante du droit dans le fonctionnement interne de lôentreprise, qui 

impose la pr®sence de lôAvocat en son sein, en qualit® de Conseil int®gr® dans la gouvernance 

de la société, un Conseil tactique et stratégique pour rappeler la loi dans des arbitrages à 

prépondérance économique.  

 

Le rapport remis, le 27 janvier 2006, au Garde des Sceaux de l'époque, Monsieur Pascal 

CLEMENT, envisageait lôexercice de lôAvocat en entreprise, avec son titre et sa d®ontologie.  

 

Si la faisabilit® technique de lô®volution de cet exercice professionnel nôapparait donc pas 

aujourdôhui insurmontable, une question persiste : Quelle est lôopportunit® de cette r®forme 

pour la profession dôAvocat ? 

 

Dans son rapport sur la question ("l'exercice de la profession d'avocat en entreprise est-il 

opportun sur un plan économique ?"), Monsieur Bruno DEFFAINS, Professeur d'économie à 

l'Université de PARIS X, semble démontrer que la fonction juridique confiée à un avocat par 

l'internalisation serait favorable à la profession. 

 

Il semble que celle-ci en soit d'ailleurs majoritairement consciente.  

 

Ainsi, le compte rendu de l'Assemblée Générale du CNB, des 18 et 19 juillet 2008, rapporte 

que : "Lors des auditions du 16 juillet dernier, une majorit® sôest ®galement form®e autour de 
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lôid®e de permettre ¨ lôavocat dôexercer en entreprise dès lors que les questions tenant à son 

statut, ¨ ses modalit®s dôexercice et ¨ sa d®ontologie auront ®t® r®gl®es." 

 

En 2006 d®j¨, lôUnion des Jeunes Avocats de Paris a organis® une large consultation du 

Barreau ¨ lôissue de laquelle une conf®rence-débat était proposée pour tenter de donner 

quelques ®l®ments de r®ponses, en ouvrant la r®flexion sur dôautres visions ou exp®riences 

v®cues ¨ lôext®rieur de la profession dôAvocat.  

 

Le sondage a été organisé auprès de tous les confrères parisiens disposant dôune adresse 

email.  

 

Il est intéressant de relever que, si une large majorité de confrères se déclaraient informés sur 

le d®bat relatif ¨ une ®ventuelle ®volution de lôexercice professionnel de lôAvocat, cette m°me 

majorité souhaitait obtenir davantage dôinformations sur ce projet. Pour autant, d'ores et d®j¨, 

une majorit® absolue des confr¯res (53 %) ne rejetaient pas lôid®e dôaller exercer en entreprise 

en qualit® dôAvocat Salari®, membre de la Direction Juridique. 

 

A l'heure de la grande profession du droit, donner la possibilité, à l'Avocat d'exercer en 

entreprise, en qualité de salarié de celle-ci, à la condition, évidente qu'il reste soumis aux 

règles de déontologies de la profession d'Avocat, à la discipline et au contrôle de son Ordre 

est envisageable. 

 

Se pose alors la question de la Plaidoirie : L'Avocat exerçant en entreprise doit il pouvoir 

plaider pour son employeur ? 

 

Nous connaissons les réticences liées à cette problématique. Toutefois, si certains sont contre 

cette opportunité, d'autres font valoir que les entreprises ont déjà la possibilité, dans un certain 

nombre de litiges, de se représenter elles-mêmes, par l'intermédiaire de leurs salariés, et qu'il 

serait pour le moins paradoxal de refuser cette prérogative aux avocats employés par une 

entreprise. 

 

Deux autres points sont à considérer : 

 

D'une part, l'Indépendance : 

 

Certains s'interrogent sur la capacité de l'avocat à rester indépendant s'il exerce en entreprise. 

 

Il est alors utile de se référer au cas d'une autre profession réglementée, connaissant des 

préoccupations déontologiques similaires aux nôtres : la profession de pharmaciens. 

 

Pour le Docteur FORTUIT, Docteur en pharmacie, Membre du Conseil National de lôOrdre 

des Pharmaciens, qui avait participé au débat précité, la notion, d'indépendance technique, 

®galement contenue dans la d®ontologie du pharmacien, nôest pas incompatible avec 

lôexercice en entreprise, que leur profession conna´t d®j¨, et rappelait que les Ordres doivent 

être les garants du respect de cette indépendance quel que soit le mode dôexercice.  

 

Il semble que les mêmes observations peuvent être faites pour les Avocats. 

 

L'Indépendance est inhérente à la profession d'Avocat quel que soit son lieu ou son mode 

d'exercice. 
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D'autre part, le Secret Professionnel : 

 

La question doit être étudiée dans le contexte jurisprudentiel européen. 

 

Le Tribunal de Première Instance des Communautés Européennes a rendu, le 17 septembre 

2007, un arrêt AKZO NOBEL qui, s'il confirme le "legal privilege" conféré aux avocats, en 

limite le bénéfice aux seuls avocats non liés à leur client par un rapport d'emploi (cet arrêt 

confirme sur ce point la Jurisprudence AM&S ï CJCE 18 mai 1982). 

 

De fait, sont donc exclus du "legal privilege" les correspondances entre la Direction de 

l'entreprise et les membres de son service juridiques. 

 

Il conviendra donc de rappeler que tout comme l'indépendance (et par suite de celle-ci) le 

secret professionnel de l'avocat est inhérent à la fonction, et ce quel que soit le mode 

d'exercice. 

 

Le Secret Professionnel est absolu et ne peut souffrir ce critère structurel. 

 

L'Avocat, homme/femme de droit indépendant et titulaire du secret professionnel, doit être 

présent partout où il y a un besoin de traitement du droit, en ce compris l'entreprise. 

 

S'il nous semble pertinent, d'autant plus dans le cadre de l'organisation de la grande profession 

du droit, de permettre à l'avocat d'exercer le droit en entreprise, il ne peut pas pour autant être 

question de fusion avec les juristes d'entreprise.  

 

La diversité de la formation des juristes, la multiplicité de leurs statuts et des champs 

d'intervention limités dans lesquels ils exercent, ne nous semble pas permettre de proposer 

cette fusion avec cette profession dont les membres, peuvent par ailleurs devenir avocat, après 

8 ann®es dôexercice, dans les conditions pos®es par lôarticle 98-3 du Décret du 27 novembre 

1991. 

 

3.3.3 La disparition de lôaccessoire 

 

Dans la logique de tout ce qui vient d'être exposé, et dans la volonté d'offrir un interlocuteur 

unique et déterminé au citoyen-consommateur de droit en la personne de l'avocat, 

professionnel compétent offrant une prestation juridique de qualité, il apparaîtrait incohérent 

de maintenir la possibilité, pour des non professionnels du droit, d'offrir, une prestation 

juridique, même à titre accessoire de leur activité principale
13
é 

 

 

 

*  

*  *  

 

                                                 
13

 Si toutefois les pr®conisations faites ne devaient pas °tre suivies dôeffet, et dans la perspective dôun maintien 
du syst¯me actuel, il conviendrait alors dôoffrir ¨ la profession dôavocat actuelle la possibilité d'exercer à titre 

accessoire d'autres activités règlementées, en partie ou en totalité. 
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3.4 ANNEXES 
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Annexe 1 
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Annexe 2 

 

Note sur le Droit Collaboratif 

 

Le droit collaboratif  

 

 

Le Droit Collaboratif se définit comme un nouveau mode alternatif, autonome et 

structuré, de règlement des conflits. 

 

Ce mode alternatif de r¯glement des conflits, contrairement aux autres (m®diationé) repose 

sur une procédure harmonisée, la même partout dans le monde. (Organisation Mondiale du 

Droit collaboratif = IACP) 

 

Aux Etats-Unis, o½, comme dans les autres pays de Common Law, lôacc¯s ¨ la justice nôest 

pas favorisé (coût des procès dissuasif) la moitié des Cours de Comté fonctionne avec le droit 

collaboratif. 

 

En Grande Bretagne, 1.500 avocats ont été formés au droit collaboratif depuis 2001. 

 

En France, où 70% des conflits du TGI sont familiaux, les Magistrats voient dôun tr¯s bon 

îil le droit collaboratif qui leur permet de se concentrer sur les dossiers les plus complexes, 

valorisant ainsi leur travail. 

 

De même réactions très positives des confrères. 

 

Volont® dôoffrir un autre type de prestation aux clients qui r®pondrait ¨ leurs nouvelles 

attentes quant à la Justice. 

 

Permet une réelle revalorisation de lôimage de lôavocat 

 

Actuellement Procédure divorce a impact négatif sur économie (salarié monopolisée par son 

affaire, client ne monte pas dôentreprise ¨ son nom < dissimulation activit®é), et ®videmment 

pour les enfants. 

Même une procédure par consentement mutuel ne garantie pas le maintien du dialogue entre 

les parties/parents, ni lôabsence de rancîur et de critiques. 

 

Processus du Droit Collaboratif 

 

- Engagement contractuel : 4 parties aux contrats : les parties et les avocats  

 

- Réunions ̈  4 (pr®parer en amont par lôavocat et son client, et d®briefer de m°me 

ensuite), 

Calendrier des réunions fixer dès le début du processus, en fonction des points à 

régler, avec une priorité aux questions pour lesquelles il peut y avoir un accord. 

Les avocats doivent d®terminer le cîur du litige, et les priorit®s des clients 
(pour pouvoir les lui rappeler quand il appelle son conseil totalement courroucé) 

 



 

UJA de Paris 44  12 novembre 2008 

Ce processus suppose un vrai dialogue entre confrère, pour savoir quand lôautre 

partie sera capable dôentendre certaines choses (nouveau conjoint, 

d®m®nagementé) 

 

- Recours normalisé, légitimé aux experts (thérapeutes, pédopsychiatre, 

comptablesé) pour construire une solution sur mesure pour les parties. 

Les experts sont choisis, par les clients, sur une liste dôexperts form®s au droit 

collaboratif 

(à lôheure actuelle, les experts sont souvent consid®r®s comme le bras arm® du 

magistrat, quôil faut ç séduire », ou à qui il faut cacher des éléments du dossier : 

nouveau concubin, revenus, comptes manipul®sé) 

Le droit collaboratif impose transparence et loyauté qui permettent de préserver 

lôentit® famille.  

 

La philosophie de ce mode alternatif de conflit, fait primer lôavenir sur le pass®. 

 

En Droit collaboratif le positionnement se fait par rapport ¨ lôint®r°t du client, et 

non en valeur. Il ne faut pas rechercher le « plus » mais le deal répondant le 

mieux aux besoins des parties. 

 

Dans le droit collaboratif, lôavocat nôest pas tenu par le cadre juridique traditionnel. 

Il peut aller au-delà des questions tranchées dans le cadre dôun divorce traditionnelle, 

exemple : relation grands-parents / enfants ; pr®sentation dôun tiersé 

La convention conclut au terme des réunions peut contenir des clauses inhabituelles, telles 

quôune clause fixant un d®lai de non pr®sentation du nouveau conjoint ou une clause 

dôengagement ¨ adopter lôenfant de son ex-conjoint, (ces clauses ont jusque là toujours été 

validées par JAF) 

+ clause dôarbitrage, en cas de difficult® dôex®cution. 

 

Le droit collaboratif permet aussi une grande flexibilité par rapport au temps, le processus 

nôest pas rythm® par les dates imp®ratives des audiences. 

Ainsi les r®unions peuvent sôorganiser sur quelques jours ou sur plusieurs mois, selon les 

attentes et les besoins des parties. 

 

- le corollaire impératif est lôobligation de d®sistement en cas dô®chec des 

négociations.  
Côest l¨ la cl® de vo¾te de ce processus strictement contractuel. 

 

Aucune saisine unilat®rale du juge nôest possible. Si recours au juge il doit y avoir, 

pour trancher un point technique ou qui ne peut se résoudre entre les parties, le 

reste du dossier demeurant transactionnel, cela ne peut se faire quôau terme dôune 

démarche commune des parties. 

 

En cas de désaccord, les avocats ïde même que les experts- doivent se décharger. 

Souvent ce risque suffit ¨ faire levier, et ¨ amener les parties ¨ sôentendre sur un 

point difficile qui pourrait faire obstacle ¨ lôaccord. 

Avant de saisir le juge en dernier recours, il est toujours possible de recourir à un 

expert ou ¨ lôarbitrage dôun tiers. 
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- tous les documents communiqués entre parties sont estampillés Droit Collaboratif 

et sont conservés au cabinet du conseil. Le confrère et son client se déplacent pour 

les consulter. 

Ce syst¯me permet dô®viter que la proc®dure de droit collaboratif ne soit utilis®e 

malicieusement, pour obtenir des informations de lôautre partie, avant dôaller au 

contentieux. 

 

 

- le juge nôintervient que pour donner Force Exécutoire 

Rq : au Canada, les accords en droit de la famille étant exécutoires de plein droit, 

pas dôintervention du juge. 

 

En th®orie, la force ex®cutoire pourrait ®galement °tre donn®e via lôhomologation 

par notaireé 

Argument contre lôintervention du notaire : 

- lôaudition de lôenfant par le juge, de droit, au terme de la Directive 
Bruxelles II bis  

- le notaire nôest pas garant de lôOrdre Public. 

- le Juge qui homologue est également celui qui connaîtra des éventuels 

probl¯mes dôex®cution de lôaccord. 

 

Rq : pour ®viter de passer devant notaire, et recevoir homologation dôun juge, on peut 

sôattendre ¨ ce que les parties complexifient volontairement leur dossier. (cf TI / TGI ) 

 

Sont à écarter du Droit collaboratif : 

- les dossiers avec des violences 

- les clients hautement conflictuels 

- les clients fraudeurs 

Il existe un questionnaire pour détecter ce type de client. 

 

Outils du Droit collaboratif : 

 

- négociation raisonnée 

- technique dô®coute active 

- technique de gestion des clients difficile 

 

Rq : Volonté de créer un code de déontologie du droit collaboratif. 

 

Le droit collaboratif initialement utilisé pour les conflits familiaux, se développe en droit 

social, et droit de la publicité (petit milieu >> il faut préserver, pour le futur, les relations 

entre les parties pour que chacune puisse poursuivre son activité après le règlement du conflit) 

 

Pour le client, le co¾t dôune proc®dure en droit collaboratif est identique ¨ celui dôune 

procédure contentieuse. (Application du taux horaire classique ï avec possibilité de 

nivellement des taux entre confrère). 

La prise en charge des honoraires par lôune des parties pouvant par ailleurs faire parties des 

négociations. 
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Annexe 3 

 

La Recherche Transactionnelle Obligatoire entre Avocats (R.T.O.A.) (avant tout procès) 

 

Pourquoi la RTOA ? :  

 

ü Lôavocat est le premier acteur de lôacc¯s ¨ la justice, puisquôil est le premier contact 

du justiciable en cas de litige. 

 

ü Il est le seul professionnel à conjuguer confidentialité, secret professionnel, 

connaissance juridique, pragmatisme économique et humanité.  

 

ü Les avocats sont donc les mieux placés pour rechercher de manière efficiente une 

solution transactionnelle en cas de litige, plus rapide et plus sécurisante que le procès, et 

ayant pour effet de restaurer la confiance nécessaire du justiciable (entreprise ou 

particulier)  

 

ü En outre, la RTOA sôinscrit aujourdôhui parfaitement dans la cadre dôune 

déjudiciarisation souhaitée par le gouvernement puisque destinée à réduire les 

contentieux  

 

Le mécanisme (ébauche) * voir schéma en annexe 

 

 

La R.T.O.A. consisterait à instituer de manière règlementaire, en matière civile, 

commerciale et sociale, pour les procédures au fond (hors p®nal et hors proc®dures dôurgence) 

une Recherche Transactionnelle Obligatoire entre les avocats des parties, avant tout procès, 

qui pourrait sôarticuler de la mani¯re suivante : 

 

D¯s la connaissance dôun litige et avant tout proc¯s, obligation pour lôavocat dôadresser une 

lettre dôusage en RAR ¨ la partie adverse (qui peut être couplée avec une mise en demeure le 

cas échéant) demandant à la partie de communiquer les coordonnées de son avocat sous 15 

jours, en vue de lui transmettre une offre transactionnelle « confidentielle sous la foi du 

Palais » (OTC). 

 

De là 2 hypothèses :  

 

1. Lôavocat de la partie adverse prend contact :  

 

ü Lôavocat du demandeur lui transmet dans un d®lai de 15 jours une OTC 

ü Lôavocat du d®fendeur a d¯s lors 3 options : 

 

i. Accepter lôOTC : lôaccord est formalis® par un protocole transactionnel 

mettant fin au litige, et/ou un Acte dôAvocat * pour les matières exigeant un acte 

authentique (en droit de la famille et des personnes, baux commerciaux, etc..) 

 

 

ii.  Formuler une contre-proposition sérieuse ï des n®gociations sôouvrent  
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iii.  Option : Saisir le Service RTOA de lôOrdre comp®tent (règles ratione loci 

du NCPC) pour d®signation dôun avocat conciliateur (pour les litiges complexes / 

affectifs n®cessitant lôintervention dôun avocat tierce pour débloquer le conflit ï 

r®union avec les parties et les avocats) ou dôun avocat aviseur (pour validation dôune 

analyse juridique partielle ou totale du litige) - Ces avocats conciliateurs / aviseurs ne 

pourraient intervenir que dans les domaines pour lesquels ils détiennent un certificat 

de spécialisation et sur accréditation de leur Ordre (liste préétablie). La désignation 

serait faite par le service sauf accord des parties sur un même avocat. 

 

Un simple refus de lôOTC nôest donc pas possible afin dôencourager le recherche 

transactionnelle 

 

2 issues : 

 

ü La recherche transactionnelle, avec ou sans recours du service RTOA 

de lôOrdre, aboutit et d®bouche sur un protocole transactionnel et/ou Acte dôavocat 

 

ü Côest un ®chec : les avocats des parties signent un certificat de RTOA 

n®gative permettant ¨ lôavocat du demandeur de d®livrer une assignation avec 

audiencement  

 

 

La phase de recherche transactionnelle (ii et iii) serait limitée dans le temps à 3 mois ? 

Tous les délais sont augmentés de 2 mois pour les parties r®sidant ¨ lô®tranger 

 

2. Aucun avocat ne prend contact dans les 15 jours de la lettre dôusage : 

 

Lôavocat du demandeur fait d®livrer son assignation, lôaffaire est enr¹l®e et mise en attente 

dôaudiencement. 

 

D¯s sa constitution, lôavocat du d®fendeur doit transmettre une OTC (en réponse aux 

demandes de lôassignation)  

 

Lôavocat du demandeur a d¯s lors les 3 m°mes options que ci-dessus :  

i. Accepter lôOTC 

ii.  Faire une contreproposition sérieuse 

iii.  Saisir le service RTOA de lôordre  

 

Avec comme issue, dans un délai de 3 mois maximum : 

 

ü Un accord  

ü Ou un certificat de RTOA négative, lui permettant de faire une demande 

dôaudiencement de lôaffaire d®j¨ enr¹l®e (sous peine dôirrecevabilit®) 

 

Lôinstitution de ce certificat devrait avoir pour corollaire, en cas dôentrave de lôautre avocat au 

bon d®roulement de la RTOA (soit que lôavocat ne fasse aucun effort de recherche 

transactionnelle, soit quôil refuse intentionnellement de signer le certificat pour emp°cher la 

poursuite de la procédure), la possibilit® dôun recours très rapide auprès des services RTOA 

des ordres sur plainte de lôavocat dôune des 2 parties ï en ce dernier cas, le Bâtonnier, par 
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délégation, aurait pouvoir de signer le certificat et de prendre, la cas échéant de déclencher 

une procédure disciplinaire ¨ lôencontre de lôavocat d®faillant. 

 

Les mesures associées indispensables  

 

ü Le minist¯re dôavocat obligatoire devant toute juridiction  
 

Côest le corollaire du caract¯re obligatoire de la RTOA, caract¯re obligatoire qui constitue le 

gage de sa réussite. 

En outre le minist¯re dôavocat obligatoire devant toute juridiction permettrait de pr®tendre ¨ 

une justice performante exercée entre professionnels et de rationaliser les contentieux. 

 

ü Lôacte dôavocat : protocole dôaccord entre les parties r®dig® par les avocats, 

sign® par les parties, rendu ex®cutoire de par la signature des 2 avocats, et par lôapposition du 

sceau par le greffe. Enregistrement et archivage par le greffe, qui transmet aux autorités 

fiscales ï paiement dôun timbre par les avocats lors de cet enregistrement qui génère des 

recettes. 

 

ü Une solution pour lôaide juridictionnelle.  

 

Côest le corollaire indispensable du minist¯re dôavocat obligatoire devant toutes les 

juridictions, afin dôassurer un acc¯s ®gal pour tous ¨ la justice, dans des conditions équitables 

pour lôAvocat. 

Etant pr®cis® que la RTOA nôaurait pas dôeffet multiplicateur puisquôelle nôaugmentera pas le 

nombre des litiges mais se contente de modifier le mode de solution. 

A lôinverse, toutes les affaires transig®es ®viteront les prises en charge des degrés supérieurs 

de juridiction. 

De plus, la réduction des dépenses liées à la limitation du recours judiciaire du fait de la 

RTOA pourrait °tre affect®e partiellement au financement de lôAJ  

 

 

½ Des chèques RTOA délivrées aux jeunes entreprises et aux PME par les CCI ?  

½ Un timbre ¨ payer pour faire enregistrer les actes dôavocats par les greffes, dont 
les b®n®fices pourraient °tre partiellement redistribu®s au financement de lôAJ 

 

Les effets de la RTOA  

 

ü Un désengorgement considérable des Tribunaux, par réduction des affaires portées ou 

maintenues devant eux  

 

ü Une résolution rapide et éclairée des litiges et acceptée par les 2 parties, ayant pour effet 

de restaurer la confiance du justiciable, particulier ou entreprise, et dôassainir les relations 

®conomiques et humaines (plus de sentiment dôinjustice, plus de provisions interminables 

pour les entreprises) 

 

ü La suppression des audiences de conciliation devant les CPH  

 

ü Lôessor ®conomique de la profession dôavocat, source de recettes et dôemplois 
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Schéma récapitulatif : 
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4 LA REFORME DES INSTITUTIONS DE LA PROFESSION 

 

 

 

 

 

 « Depuis que nous sommes devenus des milliers (é) la 

sociabilité, que nous nommons la confraternité, 

sôaffaiblit ; la conformité aux coutumes également ; la 

concurrence exacerbe et lôavocat est de moins en moins 

un confrère pour être un adversaire ; la loyauté 

réciproque est plus contrainte que spontanée. La 

conscience dôappartenir ¨ une collectivit® morale qui est 

la ressource fondamentale de lôOrdre appara´t moins 

partagée. Le niveau élevé de contentieux devant la 

commission de d®ontologie est un signe inqui®tant. (é) 

Toutes les institutions se font, se transforment et se défont. 

Elles ne sont pas intangibles. Un modèle nouveau est sans 

doute en gestation. Mais ce modèle demeurera 

ins®parable de son pass®. (é) »
14

. 

 

« Point nôest besoin dôesp®rer pour entreprendre, ni de 

réussir pour persévérer »
15

. 

 

« Lôavenir est quelque chose qui se surmonte. On ne subit 

pas l'avenir, on le fait »
16

. 

 

 

                                                 
14 Jean-Marc Varaut, « Un avocat pour lõhistoire ð mémoires interrompus, 1933 ð 2005 », Flammarion 2007, 
p. 32.  
15 Charles le Téméraire.  
16 Georges Bernanos, « La liberté pour quoi faire ? ».  
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Tout est un ®ternel recommencement é 

 

* Le présent rapport a pour origine diverses r®flexions men®es par lôUJA de Paris ces 

dernières années, et notamment : 

 

- un Rapport de Romain CARAYOL relatif à la réforme des Institutions Ordinales 

rendu en 2004,  

 

- un Rapport de Romain CARAYOL et Nicolas SANFELLE de lôUJA de 

VERSAILLES sur « Vers une réglementation européenne de la profession 

dôavocat ? », ayant conduit à la motion prospective au Congrès de la FNUJA de 2007 

à Nîmes
17

, 

 

- un Rapport initialement limité aux seuls litiges en matière de collaboration libérale et 

dont les conclusions avaient ®t® adopt®es lors de la Commission Permanente de lôUJA 

de Paris du 8 Novembre 2006, approfondi et ®tendu ¨ lôensemble des litiges entre 

avocats dans le cadre de leur exercice professionnel et ayant conduit à la motion 

collaboration du Congrès de la FNUJA de 2007 à Nîmes
18

.  

 

Il faut y adjoindre les réflexions menées par Pierre CHAUFOUR au sein de la Commission 

Prospective de lôOrdre des Avocats du Barreau de Paris entre 2004 et 2007.   

 

Il a ®t® r®alis® ¨ partir de lôamorce de r®flexion entam® par le Conseil National des Barreaux 

lors de son Assembl®e G®n®rale des 12 & 13 Septembre 2008 et dôo½ il r®sultait que :  

 

« 5 - Régulation et gouvernance de la profession 

 

a) La représentation et la gouvernance.  

 

Le maintien du Conseil National des Barreaux est voulu en m°me temps que lôaffirmation et 

la reconnaissance de sa qualité de représentant unique de la profession.  

 

Sans se prononcer en faveur dôun Ordre national, certains estiment quôil faut renforcer le 

Conseil National qui nôa pas encore pris toute sa place et dont la mission est de fédérer une 

profession diverse au sein dôun syst¯me d®mocratique. A ce titre, une modification du mode 

de scrutin est demand®e par lôadoption du principe ç un avocat, une voix è avec association 

dôun scrutin de liste.  

 

Dôautres propositions de r®forme ont ®galement ®t® pr®sent®es lors de lôAssembl®e g®n®rale :  

 

- Election du Président du Conseil National au suffrage universel direct pour lui conférer une 

légitimité unique au sein de la profession.  

 

- Instituer le Président de la Conférence des Bâtonniers et le Bâtonnier de Paris comme 

membres de droit du Conseil National.  

 

                                                 
17 Cf. Annexes.  
18 Cf. Annexes. 
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- Prévoir la participation des présidents de syndicats à une réunion trimestrielle du bureau 

élargi du Conseil National.  

 

En lô®tat du d®bat, aucune de ces propositions nôa recueilli de consensus.  

 

La r®gionalisation des Ordres par la constitution de barreaux de cours, avec maintien dôun 

délégué local, est également une mesure proposée à la réflexion de la profession. 

Lôorientation vers une postulation au niveau de la Cour dôappel dans le cadre de la fusion 

avec les avoués repose en effet la question de la structuration territoriale de la profession. Le 

débat doit se poursuivre sur ce sujet sans perdre de vue la nécessité de conserver un lien 

étroit entre les barreaux et les TGI.  

 

b) La régulation de la profession  

 

Il est nécessaire de renforcer le traitement des réclamations des plaignants et le suivi des 

poursuites disciplinaires devant les conseils régionaux de discipline.  

 

Plusieurs pistes de réflexion ont été ouvertes pour répondre à cette problématique :  

 

- La mise en îuvre dôune proc®dure pr®alable de conciliation ou dôune proc®dure permettant 

la saisine de lôautorit® de poursuite en cas dôinaction du b©tonnier.  

 

- Lôintervention du plaignant dans le procès disciplinaire.  

 

- Lô®chevinage en premi¯re instance et en appel.  

 

En revanche, le principe dôune haute autorit® ind®pendante, sur le mod¯le anglais du Legal 

Services Board, a ®t® unanimement rejet® par lôAssembl®e g®n®rale du Conseil National qui 

entend sôy opposer avec la plus grande fermet®. Il a ®t® rappel® ¨ cette occasion que la 

profession nôa jamais ®t® en auto-r®gulation, lôEtat ayant toujours ®t® pr®sent dans le cadre 

dôune co-régulation (ex. de son intervention par voie réglementaire pour définir les règles 

déontologiques de la profession et des recours des décisions des conseils de discipline devant 

les cours dôappel). » (Lettre du CNB n°58 ï Septembre 2008).  

 

 

* A lôAssembl®e G®n®rale de lôUJA de Paris du 24 Avril 1936 ®tait adopté un rapport 

dôAndr® CHERIER sur « Les possibilit®s dôunification des r¯gles des barreaux fran­ais »
19

.  

 

A cette occasion, lôAssembl®e g®n®rale de lôUJA de Paris avait consid®r® quôil lui apparaissait 

« n®cessaire dôunifier les r¯glements int®rieurs des barreaux français ». 

 

Elle avait alors ®mis le vîu : 

 

« Quôil soit, avec la collaboration de tous les barreaux, proc®d® ¨ lô®tude de lôunification des 

règlement intérieurs ».  

 

Il faudra plus de 60 ans pour que le RIN ne voie le jour é 

                                                 
19 André Chérier, « Les possibilit®s dõunification des r¯gles des barreaux fran­ais », Bulletin de lõUJA de 
Paris 1934 / 1937, p. 77 et s.  
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Ce rapport nôest que la permanence de lô®volution de la r®flexion de lôUJA de Paris sur 

lô®volution des Institutions de la Profession.  

 

Il conna´tra probablement dôautres ®volutions en fonction des d®bats et contributions ¨ venir 

é 
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4.1 PREMIERE PARTIE  : LES INSTITUTIONS  

 

4.1.1 Préambule : Vers un Ordre National pour un Conseil National des 
Barreaux Européen ?  

 

* Lôenjeu des institutions d®passe largement la simple question de lôordre national ï pardon 

du CNB - question qui à ce jour relève plus de la sémantique juridique que du réel débat de 

fond.  

 

Quôest-ce quôun Ordre ?  

 

Si lôon prend la peine dôouvrir le Vocabulaire Juridique CORNU on y lit que :  

 

« Ordre  

 

(é) 

 

- professionnel. Organisme de caractère corporatif institué par la loi au plan national, 

régional ou départemental et regroupant obligatoirement les membres de certaines 

professions libérales (avocats, médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, expert-

comptable, géomètres-experts, vétérinaires et architectes) qui exerce, outre une fonction de 

représentation, une mission de service public consistant dans la réglementation de la 

profession et dans la juridiction disciplinaire de ses membres. (é.) »
20

.  

 

Quôest-ce-que le CNB actuellement, si ce nôest pas d®j¨ un Ordre ?  

 

A sôen tenir ¨ lôarticle 21-1 de la Loi de 1971 :  

 

« Le Conseil national des barreaux, ®tablissement dôutilit® publique dot® de la personnalit® 

morale, est charg® de repr®senter la profession dôavocat notamment aupr¯s des pouvoirs 

publics. Dans le respect des dispositions législatives et règlementaire en vigueur, le Conseil 

national des barreaux unifie par voie de dispositions générales les règles et usages de la 

profession dôavocat.  

 

(é) » 

 

Certes, la loi ne qualifie pas express®ment le CNB dôOrdre é  

 

Certes, la loi r®serve le qualificatif dôOrdre aux seuls conseils de lôOrdre é 

 

Certes, on lôa appel® Conseil National des Barreaux et non Conseil National des Ordres é  

 

Certes, lôOrdre et le Barreau ce nôest pas ï tout à fait - la même chose.  

 

Certes, il nôy pas dôorganisation pyramidale entre les conseils de lôOrdre et le Conseil 

National des Barreaux.  

                                                 
20 Vocabulaire Juridique CORNU p. 562.  
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Certes é  

 

En r®alit®, et lôon pourrait y revenir longuement, afin de ne pas froisser les susceptibilit®s, il 

avait été décidé en 1990 de créer le Conseil National des Barreaux mais pas un Ordre 

national.  

 

Il avait ®t® d®cid® de ne pas appeler un chat, un chat ... et dôaccoucher dôune souris...  

 

A part ­a, tout ®tablissement dôutilit® publique quôil soit
21
, le CNB nôen demeure pas moins 

un « organisme de caractère corporatif institué par la loi au plan national et regroupant 

obligatoirement les membres de certaines professions libérales (avocats,) qui exerce, outre 

une fonction de représentation, une mission de service public consistant dans la 

réglementation de la profession ». 

 

Si ce nôest pas ici la d®finition dôun Ordre professionnelé  

 

Dôun point de vue fonctionnel il nôy a pas de débat possible : le CNB est bel et bien un Ordre 

National.  

 

Ce débat de sémantique, qui vire à la schizophrénie chez certains, ne présente en réalité 

strictement aucun int®r°t autre quô¨ faire couler de lôencre et ®crire de beaux articles « Pour 

un ordre national », « Contre un ordre national ».   

 

Parler dans le vide, tout un art é  

 

Le d®bat nôest en r®alit® pas l¨, et nous le d®laisseront sur ces rapides observations allant de ce 

pas passer à des choses plus sérieuses.  

 

Par la suite, afin de ménager les susceptibilités de certains, nous ne parlerons que du CNB et 

non dôordre national.  

 

 

* Le 5 Juin 2008, lôAssociation Internationale des assureurs protection juridique 

(International Association of Legal Expenses Insurance) (RIAD) a publié une étude sur la 

r®gulation de la profession dôavocat et lôacc¯s au droit
22

. 

 

Le RIAD estime que le haut niveau de r®gulation de la profession dôavocat nôam®liore pas 

lôacc¯s au droit et le Pr®sident de cette association d®clarait quôil avait la preuve que le co¾t 

pour faire appel à un avocat était beaucoup plus élevé que celui exposé pour faire appel à un 

non avocat pourtant expert en matière juridique. 

 

                                                 
21 Au même titre que  : « Les chambres des notaires, les conseils régionaux et le conseil supérieur sont des 
établissements d'utilité publique » (Article 3 de lõOrdonnance nÁ45-2590 du 2 Novembre 1945 relative au 
statut du notariat).   
 
 
22 www.seo.nl/binaries/publicaties/rapporten/2008/2008_1.pdf , r®alis®e sur la base dõune ®tude 
préparée par le SEO Economic Research www.seo.nl/en/ index.html . Cf. CCBE - INFO, Octobre 2008 
n°21.  

http://www.seo.nl/binaries/publicaties/rapporten/2008/2008_1.pdf
http://www.seo.nl/en/index.html
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Le communiqué de presse du RIAD était le suivant : 

 

« Le rapport donne une perspective économique sur la régulation des professions juridiques 

et de lôacc¯s au droit dans douze pays europ®ens. Cette ®tude montre quôun haut niveau de 

r®gulation nôest pas n®cessaire pour avoir un simple accès à la loi. En second lieu, le profil 

dôune haute r®gulation nôest pas clair alors que dans le m°me temps, les r®sultats indiquent 

que la régulation impliquent un coût ». « Les gouvernements devraient par conséquent être 

capables de justifier le niveau de régulation en précisant si le bénéfice pour la société en 

termes de meilleur accès au droit est plus important que le coût de cette régulation ». 

 

Le rapport d®crit que lôacc¯s au droit est suffisamment garanti dans les pays, objet de lô®tude. 

Le nombre dôavocats par pays diff¯re substantiellement et dans les pays aux r®gulations les 

plus faibles, le nombre dôavocats par habitant est plus r®duit que dans les pays ¨ r®gulation 

élevée. 

 

Les gouvernements et les barreaux devraient être capables de montrer quels sont les rapports 

coût/bénéfice de ces différents niveaux de régulation. Les régulateurs supposent que les 

b®n®fices de la r®gulation sont plus importants que les co¾ts sociaux mais rien nôest moins 

sûr. 

 

Les ®tudes montrent quôaucune preuve nôa ®t® apportée dans la littérature que dans les 

sociétés strictement réglementées, les avocats sont meilleurs que les experts juridiques non 

avocats. Les co¾ts de la r®gulation des avocats peut °tre estim® en comparant lôanalyse des 

coûts par les dépenses des assureurs qui prennent en charge les procès en les confiant à un 

avocat indépendant. 

 

En moyenne, un avocat co¾te deux ¨ trois fois plus quôun juriste de compagnie dôassurance 

ou quôun avocat salari®é
23

 

 

Lôoffensive contre la co-régulation de notre profession, entamée par le rapport MONTI
24

, se 

fait de plus en plus pressante é.  

 

 

* Au niveau communautaire
25

, le 29 Janvier 2004, le Parlement Européen adoptait la 

résolution suivante : 

 

« le Parlement rappelle que trop souvent dans certains états membres, les organisations 

professionnelles utilisent leur pouvoir dôauto-discipline dans lôint®r°t de leurs propres 

membres plus que dans lôint®r°t des consommateurs è, en adoptant toutefois le 23 mars 2006, 

- une résolution sur les professions juridiques que « reconnaître sans réserve cruciale que les 

professions juridiques jouent dans une société démocratique pour garantir le respect des 

droits fondamentaux, lô®tat de droit et la s®curit® ¨ lôapplication de la loi tant quand les 

avocats représentent et défendent leurs clients devant les tribunaux que quand ils donnent des 

                                                 
23 Cette position est à mettre en parallèle avec la position prise par la FFSA de saisir la Commission 
dõune plainte contre la France ¨ la suite de la loi sur la protection juridique qui impose notamment ¨ 
lõassureur la convention dõhonoraires librement pass®e entre lõavocat et le client. 
24 Cf. Edouard de Lamaze, « Quand resurgit le spectre de la déréglementation », Gaz. Pal. 30.11 / 2.12/2003 
p. 2.  
25 Pour une synthèse des questions cf. Michel Benichou, « LõEurope, les avocats et la concurrence », 
Rapport CNB 10 Février 2007 repris in Gaz. Pal. 7/8 Mars 2007 p. 2 et 9/10 Mars 2007 p. 7.  
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conseils juridiques è et que ç le droit des organismes professionnels ¨ lôauto-réglementation 

pour protéger de manière appropriée nécessaire le bon exercice de la profession et engager 

les associations, organismes professionnels des professions juridiques à établir, au niveau 

europ®en, des codes de conduite comportant des r¯gles en mati¯re dôorganisation, de 

qualification, de déontologie, de surveillance, de responsabilité et de communication pour 

faire en sorte que le consommateur final de service juridique se voie fournir de nécessaires 

garanties en mati¯re dôint®grit® et dôexp®rience pour assurer une bonne administration de la 

justice ». 

 

4 ans plus tard, le 16 juin 2008, les députés européens faisaient une déclaration écrite sur 

lôimportance des professions lib®rales en Europe
26

. 

 

Entre ces deux événements, la Commission Européenne avait ouvert largement le débat :  

 

- Par le rapport MONTI du 17 Février 2004 sur la concurrence dans le secteur des 

professions libérales,  

 

- Par le rapport Win KOK de Novembre 2004,   

 

- Par la Communication du 5 Septembre 2005 sur le suivi du rapport sur la 

concurrence dans le secteur des professions libérales.  

 

Ces actions sôinscrivaient dans le cadre du programme de Lisbonne (17 et 18 Mars 2000), 

pour lequel la Direction Générale de la Concurrence avait confié à un institut autrichien le 

soin de mener une ®tude relative ¨ lôimpact de la r®glementation sur le coût des services 

juridiques.  

 

Lô®tude a conclu sur le fait quôil nôy a pas de signe apparent dôune d®faillance du march® dans 

les ®tats membres (dont il est) ®tabli quôils ®taient moins r®glement®sé et les strat®gies visant 

à instaurer un faible niveau de réglementation qui fonctionne dans un état membre pourraient 

fonctionner dans un autre sans que la qualité des services professionnels en soit réduite et 

pour le plus grand profit des consommateurs. 

 

Dans le cadre des discussions sur les prix, les prix imposés ou prix recommandés, les 

restrictions en matière de publicit®, les restrictions dôacc¯s et les tâches réservées sur la 

                                                 
26 « Le Parlement européen, vu sa résolution 2006/2137 (INI), le considérant 43 de la directive 2005/36/CE et la 
juridiction de la Cour européenne de justice, vu l'article 116 de son règlement,- considérant que les professions 
libérales, notamment les pharmaciens ou les architectes constituent un secteur-clé de l'économie européenne,- 
considérant que les professions libérales offrent souvent des services publics dans des secteurs-clés d'intérêt 
général (par exemple les pharmacies), même dans des régions rurales et peu attrayantes sur le plan économique,- 
considérant que la responsabilité individuelle et la prestation de services doivent être regardées comme une 
expression fondamentale de la subsidiarité, demande à la Commission de respecter la valeur ajoutée des 
professions libérales pour la société européenne et de veiller à ce que les professions libérales ne soient 
pas uniquement évaluées selon des critères d'économie de marché; demande à la Commission de 
respecter la structure autonome des professions libérales ainsi que leurs possibilités de contribuer à la 
mise en ïuvre de la strat®gie de Lisbonne,  demande à la Commission de reconnaître qu'une 
libéralisation prématurée des professions libérales pourrait conduire à un recul sur le plan de la qualité et de la 
pleine couverture des prestations, dans le domaine des soins médicaux par exemple, demande à la Commission 
d'examiner des voies plus démocratiques pour la poursuite des réformes et d'agir conjointement avec le 
Parlement européen et le Conseil au lieu d'initier des procédures judiciaires sans envisager de nouvelles 
réformes; » 
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propri®t® des structures dôexercice, un d®bat a ®t® lanc® et le 5 Septembre 2005, la 

Commission publiait un rapport sur les services professionnels en notant que la suppression 

de certaines restrictions non justifiées était constatée
27

.  

 

Depuis la Commission Europ®enne est entr®e dans une phase dô®tude, dôanalyse et dôactions 

concrètes.  

 

Côest ainsi quôen dernier lieu, le 16 Octobre 2008, la Commission europ®enne a introduit, un 

recours aupr̄ s de la Cour de Justice des Communaut®s Europ®ennes contre lôItalie concernant 

sa réglementation relative au barème des honoraires maximaux obligatoires pour les services 

dôavocats. La Commission consid¯re que les dispositions italiennes entravent la liberté 

dô®tablissement et la libre prestation de services.  

 

 

* Au niveau international, lôOCDE encourage un mouvement tendant ¨ la d®r®gulation en 

publiant, le 28 Janvier 2008, un rapport sur les restrictions de concurrence des professions 

juridiques
28

.  

 

Lôintroduction générale du rapport mentionne que la régulation des professions juridiques en 

ce compris lôautor®gulation, implique typiquement de nombreuses restrictions ¨ lôacc¯s et aux 

modalit®s dôexercice.  

 

Certaines dôentre elles peuvent compenser les excès dommageables dus à la concurrence et 

peuvent °tre justifi®es pour des raisons dôorganisation et pour des motifs paternalistes.  

 

Mais dôautres peuvent °tre justifi®es par des rentes de situation avec des cons®quences 

semblables à celles observées pour les cartels.  

 

Le d®fi essentiel est dôidentifier et de mettre fin ¨ des restrictions non n®cessaires et 

disproportionn®es dans lôint®r°t public.  

 

 

* Le risque de cr®ation dôune autorit® de r®glementation ind®pendante, transparente et 

responsable pour le march® des services juridiques m®rite dô°tre s®rieusement pris en compte. 

 

Ce mouvement de d®r®gulation sôobserve dans le cadre de la tendance ¨ lôassimilation des 

avocats aux professions financières.  

 

Une illustration en est donnée par la réglementation issue par les directives sur la prévention 

du syst¯me financier ¨ lô®gard des op®rations de blanchiment dôargent et de financement du 

terrorisme. Lôavocat se voit reconna´tre des obligations qui sont celles des professions 

financières et les Directives successives ont progressivement écarté le rôle des Ordres dans 

leur fonction de faire veiller au respect des droits fondamentaux en imposant une relation sans 

filtre entre lôavocat et la cellule financi¯re et en imposant ¨ lôavocat un devoir dôenqu°teur au 

bénéfice de cette cellule. 

 

                                                 
27 Rapport final de la Commission européenne sur lõapplication du droit de la concurrence aux 
professions libérales http://eur -lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2005:0405   
28 Cf. « Commentaires du CCBE sur le rapport de lõOCDE sur ç les restrictions concurrentielles dans les 
professions juridiques » » in CCBE ð INFO Octobre 2008 n°21.  

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2005:0405
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La jurisprudence tant de la Cour de Justice que de la Cour Constitutionnelle belge et du 

Conseil dôEtat a marqu® tr¯s fermement une opposition ¨ cette ®volution, en rappelant sur le 

fondement des articles 6 et 8 de la CEDH, que les avocats ne pouvaient avoir de lien direct 

avec les autorit®s de police financi¯re et que le B©tonnier, ¨ travers lui lôorgane 

dôautor®gulation de la profession devait servir de filtre
29

.  

 

Toutefois, une offensive existe pour que la déontologie soit définie par des organismes 

extérieurs à la profession, qualifiés "d'indépendants" (LSB en Angleterre, Comité en 

Hollande,é), "des autorit®s ind®pendantes" sup®rieures aux instances nationales et aux 

ordres, chargées de règlementer, contrôler, surveiller. 

 

En France, les commissaires aux comptes ont quitté l'autorégulation par leurs organes propres 

pour une co-régulation avec des autorités administratives indépendantes.  

 

Rappelons ¨ cet ®gard, les propos de Monsieur Marc GUILLAUME, ¨ lô®poque Directeur des 

Affaires Civiles et du Sceau, qui, devant la promotion 2006 de l'EFB s'interrogeait sur la 

gouvernance de la profession et, sur la régulation et indiquait qu'il est difficile de discerner les 

voies du futur entre les deux modèles (anglo-saxon avec une règlementation extérieure et latin 

avec l'auto-règlementation).  

 

Il pronostiquait un "mixte" et rappelait que les évolutions seraient plus rapides qu'on ne le 

croit :  

 

"ne serait-ce qu'en raison des avocats inscrits dans un ou plusieurs barreaux mais aussi sous 

la poussée des clients qui veulent des règles proches voire identiques selon les Etats. Nous 

devrons donc aussi nous y adapter en France." 

 

Certains ont déjà choisi, contre la logique ordinale, la logique de firme ou se contentent de 

logiques individuelles
30

.  

                                                 
29 Cf. Lõavocat dans le droit europ®en, Colloque de lõIDHAE sous la direction de Bertrand Favreau, 
Bruylant 2008. CJCE 26 Juin 2007 ORDRE DES BARREAUX FRANCOPHONES ET 
GERMANOPHONES, JCP 2007, II, 10137 note O. Cachard ; AJDA 2007 p. 2248. Cour Constitutionnelle 
Belge 23 Janvier 2008, Moniteur Belge 2008 p. 8933. Conseil dõEtat 10 Avril 2008 CNB & Autres, Dalloz 
2008 p. 2322 note Ch. Cutajar.  
30 Cõest ainsi quõen D®cembre 2004, le sieur David Clementi d®posait le rapport qui lui avait ®t® 
demand® dõ®tablir par le Gouvernement pour lõAngleterre et le Pays de Galles relativement ¨ 
lõadaptation des services juridiques dans ces deux pays. Le projet de loi a été adopté le 24 novembre 
2006. Un nouveau cadre réglementaire a été créé, ce qui a été qualifié de labyrinthe (il existe plusieurs 
dizaines de professions juridiques réglementées en Grande-Bretagne et au Pays de Galles). Deux sont 
plu s particulièrement connues, les solicitors et les barristers. La loi a créé le Legal Services Board qui 
est un organe de supervision indépendant du gouvernement mais dans lequel les avocats sont 
minoritaires. Cette autorit® a la possibilit® dõ®tablir les règles professionnelles. Le LSB doit fixer les 
objectifs que les régulateurs agréés - que demeurent la Law Society et le Bar Council notamment - 
doivent atteindre, avec le risque dõune condamnation au paiement dõune amende, en cas dõinfraction 
avec ses directives. La loi a créé un bureau disciplinaire et ind®pendant charg® dõexaminer les 
plaintes, la possibilit® pour les firmes dõavocats dõexercer le droit avec dõautres services (alternative 
Business structure ou répondre à la fois aux demandes du marché du Royaume-Uni et de lõ®tranger). 
La liste des activités juridiques réservées : droit de plaider, conduite du contentieux, actes en matière 
immobilière et procédures de succession, activité notariale comme les activités de certification. La Law 
Society écossaise sõaligne avec enthousiasme sur les propositions qui ont ®t® faites au Royaume-Uni. 
En Australie, deux cabinets dõavocats sont aujourd'hui côtés en bourse. Cf. La note du CREA 
n°2008/4, « LEGAL SERVICE ACT 2007 ».  
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Certains préconisent, simplement, que nous nous fondions dans une logique toute faite ï en 

l'occurrence celle du marché ï qui promet de grands avantages financiers à condition de 

renoncer à notre indépendance collective. 

 

L'autorégulation ou la corégulation est certainement l'un des enjeux les plus importants 

pour la profession dans sa lutte pour maintenir son indépendance.  

 

Il existe aujourdôhui une ®volution brouill®e entre deux tendances : une tendance ¨ la 

dérégulation et une tendance à la préservation de lôautor®gulation.  

 

 

* LôUJA de Paris doit prendre parti sur cette ®volution.  

 

Il faut rappeler que le r¹le de lôavocat, y compris dans lôexercice de son activit® de conseil, est 

dôassurer le respect des droits fondamentaux. Lôavocat est un contre-pouvoir au regard des 

pouvoirs économique et politique
31

.  

 

D¯s lors quôil est un contre-pouvoir, lôavocat doit °tre prot®g® car ¨ travers sa protection côest 

la protection des droits et des libert®s individuelles qui est garantie. Lôautor®gulation apparaît 

comme le moyen de préserver le rôle de contre-pouvoir de lôavocat.  

 

Mais il ne faut pas que cette autorégulation soit un obstacle aux règles de concurrence.  

 

Les critiques du rapport MONTI ne sont à cet égard pas dépourvues de pertinence.  

 

Poser le principe d'indépendance comme un "axiome" ne suffira pas.  

 

Il convient de rappeler, ainsi que l'avait fait l'Avocat Général POIARES MADURO que : 

 

"pour retenir l'exigence d'une protection communautaire, la jurisprudence de la Cour ne 

saurait se contenter ni d'un axiome social, ni d'une règle professionnelle". 

 

Il faudra, de surcroit, établir le lien entre l'indépendance de l'avocat et l'existence des ordres.  

 

Il est, certes, lié à l'Histoire. Mais cela ne justifie rien en termes économiques.  

 

Il faudra s'interroger sur nos règles de bonne gouvernance aux fins de conserver la possibilité 

de décider des modalités d'administration de la profession, de la maitrise de l'inscription 

(tableau) ou de l'exercice des membres. 

 

En effet, nous devons avoir une réflexion sur un certain nombre de restrictions dans lôexercice 

professionnel issues des règles de déontologie afin que celles-ci soient toujours 

proportionn®es avec lôobjectif retenu et soient exclusives de corporatisme et ob®issent ¨ un 

intérêt général.  

                                                                                                                                                         
 
31 Cf. sur le sujet les Travaux du 50ème Congrès de la FNUJA à Paris des 11 au 14 Mai 1994 et 
notamment : « Les oies du capitole », Rapport commun de lõUJA de Paris et de lõUJA Lyon ; « Plaidoyer 
pour la restauration dõun corps interm®diaire entre le citoyen et lõ®tat : lõavocat », Rapport de lõUJA de 
Grasse.  




